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1 Synthèse des résultats de la demande de prix N°2024-03/MSHP/SG/CHU-YO/DG/DMP du 09/01/2024 pour 
entretien, réparation et maintenance de matériels de froid et climatisation au profit du CHU-YO. 

 
 

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSIATIRE YALGADO OUEDRAOGO 
SYNTHESE DES RESULTATS DE LA DEMANDE DE PRIX N°2024-03/MSHP/SG/CHU-YO/DG/DMP 09/01/2024 POUR ENTRETIEN, 

REPARATION ET MAINTENANCE DES MATERIELS DE FROID ET CLIMATISATION AU PROFIT DU CHU-YO. 
Publication de l’avis : Revue des marchés publics N°3806 du 02 février 2024. 

FINANCEMENT : Budget du CHU-YO, Exercice 2024. 

Soumissionnaires Montant HTVA lu Montant HTVA 
corrigé Montant TTC lu Montant TTC 

corrigé Observations 

Lot 1 : Entretien, réparation et maintenance des climatiseurs, des    réfrigérateurs, congélateurs et surgélateurs médicaux du CHU-YO. 

GTA 5 691 000 
12 292 500 - - - Offre conforme 

FERDI-SERVICES 6 482 600 
14 012 500 - - - 

Offre non conforme 
 

-Pièces administratives non fournies ; 
 
-BEP en électrotechnique fourni en lieu 
et place de BEP en froid et 
climatisation. 

SOTELMA 6 248 500 
12 225 500  7 373 230 

14 426 090  Offre conforme 

BRUDERCHAFT SARL 5 808 000 
11 047 000 

5 638 000 
11 047 000 - - 

Offre non conforme 
 

-Offre financière anormalement basse. 
-Correction due à une différence de 
quantité aux items 8,9,10 et 11. 
Quantité minimum 1 proposé au lieu de 
0 demandé. 
 
-Pièces administratives non fournies. 

GEFC 4 880 500 
12 882 500 - - - Offre conforme 1er  

KGS SARL 4 525 500 
13 098 500 

4 431 000 
12 941 000 - - 

Offre non conforme 
-Prix unitaires aux items 8 et 34 non 
réalistes au regard des dispositions de 
l’article 177 du décret N°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 
2017. 

TEGANE SARL 8 616 950 
15 938 425 - - - Offre non conforme 

Offre financière TTC hors enveloppe. 

ECO SERVICES 
INTERNATIONAL 

4 864 000 
11 820 000 - - - 

Offre non conforme 
 

-Temps de réaction pour la gestion des 
prestations urgentes de 24 heures 
proposé en lieu et place de 3 heures 
demandé. 

RAGUIDI SERVICES 5 420 200 
13 033 000 

6 395 836 
15 378 940  5 916 148 

14 225 520 

Offre conforme 
-Correction due au rabais de 7.5% 
accordé. 

ANGEL’S GROUP 
SARL 

6 624 000 
12 896 000 - - - 

Offre non conforme 
-Pièces administratives non fournies ; 
-Temps de réaction pour la gestion des 
prestations urgentes de 3 heures non 
proposé. 

Lot 2 : Entretien, réparation et maintenance des chambres froides et autres équipements de froid de la morgue. 

FERDI-SERVICES  490 000 
1 960 000 - - - Offre non conforme 

-Pièces administratives non fournies. 

SOTELMA - - 342 200 - 

Offre non conforme 
 

-Absence de montant maximum sur la 
lettre de soumission. 

KGS SARL 390 000 
1 560 000 - - - Offre non conforme 

Offre anormalement basse. 
ECO SERVICES 
INTERNATIONAL 

421 250 
1 685 000 - - - Offre non conforme 

Offre anormalement basse. 

GE.EL.FR 505 000 
2 020 000 - - - 1er  

ATTRIBUTAIRES : 
Lot 1 : GEFC pour un montant minimum de quatre millions huit cent quatre-vingt mille cinq cent (4 880 500) francs CFA HTVA et un 

montant de maximum de douze millions huit cent quatre-vingt-deux mille cinq cent (12 882 500) francs CFA HTVA avec un délai 
d’exécution valable pour l’année budgétaire 2024 et trente (30) jours pour chaque commande ; 

 
Lot 2 : GE.EL.FR pour un montant minimum de cinq cent cinq mille (505 000) francs CFA HTVA et un montant de maximum de deux 

millions vingt mille (2 020 000) francs CFA HTVA avec un délai d’exécution valable pour l’année budgétaire 2024 et vingt (20) jours 
pour chaque commande.  
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MINISTERE DE L’ENERGIE, DES MINES ET DES CARRIERES 
Manifestation d’intérêt n°2024-001/MEMC/SG/DMP du 02 février 2024 relative au recrutement d’une agence de communication pour assurer la 

couverture médiatique des activités du Ministère de l’Energie, des Mines et des Carrières.  
Référence publication de l’avis : Quotidien N° 3810 du jeudi 08 février 2024 ; Financement : Fonds d’équipement, exercice 2024 ;  

Méthode de sélection : Moindre Coût ; Date de dépouillement : 22 février 2024 ;  
Nombres de soumissionnaires : huit (08) ; Date de délibération : 06 mars 2024. 

CONSULTANTS Pays d’origine Critère : missions analogues 
justifiées (Nombre) Classement / Observations 

PROMO BUP Burkina Faso Deux (02) 8ème 
UNIVERS ADAMATIN Burkina Faso Trois (03) 7ème 

JL INTER ACTIV Burkina Faso Cinq (05) 5ème ex 
EXCELLE GROUPE INTERNATIONAL Burkina Faso Vingt-neuf (29) 3ème 

IMEDIA SARL Burkina Faso Cinquante (50) 2ème 
GROUPEMENT CRAC ET GPS Burkina Faso Cent trente (130) 1er 

ACE-DEVELOPPEMENT SYNERGIE Burkina Faso Dix-neuf (19) 4ème 
MERVAL (AGENCE DIGITALE ET PRINT) Burkina Faso Cinq (05) 5ème ex 

CONCLUSION Les agences/groupements d’agences suivantes sont retenues sur la liste restreinte: 
GROUPEMENT CRAC ET GPS, IMEDIA SARL, EXCELLE GROUPE INTERNATIONAL 

 
AGENCE BURKINABE DE L’ELECTRIFICATION RURALE 

DEMANDE DE PRIX N°008-2024/ABER/DG/SG/DMP POUR LA MAINTENANCE DU PARC AUTOMOBILE DE L’ABER  
Publication : Quotidiens n° 3815 du jeudi 15 février 2024 - Date de dépouillement : Lundi 26 février 2024  

- Nombre de soumissionnaires : 03 - Financement : Budget ABER - gestion 2024 

Soumissionnaires Prix de l’offre lu 
publiquement en F CFA  

Prix de l’offre corrigé 
en F CFA TTC Observations 

GARAGE MCS 
SOLIDARITE 

Min : 8 304 250 TTC 
Max : 14 345 850 TTC 

Min : 6 975 570 
Max : 12 050 514 

Application du rabais de 16% proposé par le soumissionnaire 
sur les montants minimum et maximum. 
Conforme 

GARAGE SAWADOGO 
ALPHONSE 

Min : 8 431 454 TTC 
Max : 12 153 056 TTC 

Min : 8 431 454 
Max : 12 153 056 Conforme 

GARAGE LAWAPAN Min : 6 334 500 H-TVA 
Max : 10 170 000 H-TVA 

Min : 7 474 710 
Max : 12 000 600 Conforme 

ATTRIBUTAIRE : 
 

GARAGE MCS SOLIDARITE pour un montant minimum de six millions neuf cent soixante-quinze mille cinq cent 
soixante-dix (6 975 570) francs CFA TTC et un montant maximum de douze millions cinquante mille cinq cent 
quatorze (12 050�514) francs CFA TTC avec pour délai de validité l’année budgétaire 2024 et un délai d’exécution 
par commande de quatorze (14) jours.  
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GROUPEMENT D’INTERET PUBLIC - PROGRAMME NATIONAL DE VOLONTARIAT AU BURKINA FASO 
Demande de prix à commandes N°2024-03/ DG/SG/PRM du 14/02/2024 pour l’acquisition de billets d’avion et assurances voyages  

au profit du Groupement d’Intérêt Public-Programme National de Volontariat au Burkina Faso (GIP-PNVB) 
Référence de la publication de l’avis : Revue des Marchés Publics N°3819 du Mercredi 21 février 2024 ; Financement : Budget PNVB,  

exercice 2024 ; Date de dépouillement : 28/02/2024 ; Date de délibération : 06/03/2024 ; nombre de plis : quatre (04) 
Montants lus en FCFA 

HTVA 
Montants corrigés  

en FCFA TTC Soumissionnaires 
Minimum Maximum Minimum Maximum 

Observations Rang  

Lot 1 

DONLET VOYAGES & 
SERVICES SARL 1 977 000 5 931 000 2 332 860 6 998 580 

Non Conforme 
Pour n’avoir pas fourni les pièces administratives exigées 
jusqu’à l’expiration du délai imparti par la lettre N°2024-
0007/DG-GIP-PNVB/SG/PRM du 29 février 2024 l’invitant 
à fournir les pièces administratives non fournies 

- 

GLOBAL TRADE 
COMPANY 1 790 000 5 370 000 2 112 200 6 336 600 Conforme  1er 

KAISER VOYAGE 1 580 000 4 740 000 1 864 400 5 593 200 

Non Conforme  
Offre anormalement basse car elle est inférieure (5 593 
200 FCFA) est inférieur au seuil minimum (5 729 559,30 
FCFA) 

- 

MAUBAH VOYAGES 1 830 000 5 490 000 2 159 400 6 478 200 Conforme 2ème  
Lot 2 

DONLET VOYAGES & 
SERVICES SARL 3 800 000 5 900 000 4 484 000 6 962 000 

Non Conforme 
Pour n’avoir pas fourni les pièces administratives exigées 
jusqu’à l’expiration du délai imparti par la lettre N°2024-
0007/DG-GIP-PNVB/SG/PRM du 29 février 2024 l’invitant 
à fournir les pièces administratives non fournies 

- 

GLOBAL TRADE 
COMPANY 3 198 000 5 571 000 3 773 640 6 573 780 Conforme  1er 

KAISER VOYAGE 3 860 000 5 865 000 4 554 800 6 920 700 Conforme  3ème 
MAUBAH VOYAGES 3 255 000 5 665 000 3 840 900 6 684 700 Conforme  2ème 
Attributaires :  
- Lot 1 : GLOBAL TRADE COMPANY pour un montant minimum Hors Taxes d’un million sept cent quatre-vingt-dix mille (1 790 000) FCFA et un 
montant maximum Hors Taxes de cinq millions trois cent soixante-dix mille (5 370 000) FCFA avec un délai d’exécution de sept (07) jours par 
commande ; 

 
- Lot 2 : GLOBAL TRADE COMPANY pour un montant minimum Hors Taxes d’un million sept cent quatre-vingt-dix mille (3 198 000) FCFA et un 
montant maximum Hors Taxes de cinq millions trois cent soixante-dix mille (5 571 000) FCFA avec un délai d’exécution de sept (07) jours par 
commande. 
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Fiche de synthèse des résultats provisoires : DDP N°0009/2023/ONEA/DG/SG/DM/SMTI relative à l’élaboration et la mise en place d’un Plan de Continuité 
d’Activités (PCA) A L’ONEA. 

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 
Demande de propositions N°0009/2023/ONEA/DG/SG/DM/SMTI relative à l’élaboration et la mise en place d’un Plan de Continuité d’Activités 

(PCA) A L’ONEA ; Financement : budget ONEA, gestion 2023 ; Publication de l’avis : quotidien d’information des marchés publics  
N° 3535 du 19/01/2023 à la page 29 ; Publication des résultats de l’AMI : quotidien d’information des marchés publics N°3664  

du mercredi 19 juillet 2023, page 70 ; - Lot unique ; Nombre de plis reçu : quatre (04) ; Date d’ouverture des plis : vendredi 17 ;  
 Novembre 2023 à 09 H 00 mn ; Date de délibération 1er février 2024 ; Score minimum exigé : 75 points. 

CRITERES Barèmes 
GROUPEMENT 

DORIANNE-IS/ ONELINE 
NETWORK SECURITY 

GROUPEMENT 
Cabinet Les Associés 

CLASS Sarl / AEID Sarl 

GROUPEMENT 
2BKS Sarl /IBEA 

Sarl                   

GROUPEMENT 
AFRIK LONNYA/ 

DEVOTEAM 
Expérience des Soumissionnaires 
pertinente pour la mission 10 7 4,4 3,6 8,5 

Conformité du plan de travail et de 
la méthode proposés, aux Termes 
de référence : 

20 15 11,3 9,2 18,2 

Approche technique et 
méthodologique 10 8 5,6 5,2 8,6 

Plan de travail 5 3,7 2,7 2,2 4,8 
Organisation et Personnel 5 3,3 3 1,8 4,8 
Qualifications et compétence du 
personnel clé pour la mission 60 36,5 37 27,5 55,5 

- Chef de mission  15 10,5 8 1,5 14,5 
- Spécialiste en Systeme AEP 15 6 10,5 10 14 
- Spécialiste en Securité 
informatique 15 9,5 8 5,5 14 

- Spécialiste en gestion et 
organisation 15 10,5 10,5 10,5 13 

Transfert de compétence 
(formation) 5 2 2 3 3 

Participation de ressortissants 
nationaux au personnel clé 5 2,5 4 4 2,5 

Score total 100 63 58,7 47,3 87,8 
Classement   2ème 3ème 4ème 1er 
Note technique minimale requise 
sur 100 75 75 75 75 75 

Conclusion  
Non retenu pour 

l'ouverture de l'offre 
financière 

Non retenu pour 
l'ouverture de l'offre 

financière 

Non retenu pour 
l'ouverture de 

l'offre financière 

Retenu pour 
l'ouverture de l'offre 

financière 
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SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDRAUCARBURES 
DEMANDE DE PRIX N°2024-002/MDICAPME/SONABHY POUR LE GARDIENNAGE DE LA SONABHY A BINGO 

Publication : revue des marchés publics N° 3804 du mercredi 31 janvier 2024 
Date de dépouillement : vendredi 09 février 2024 
Date de délibération : mercredi 28 février 2024 

SOUMISSIONNAIRES MONTANT LU 
EN  F CFA HT 

MONTANT LU 
EN  F CFA TTC 

MONTANT 
CORRIGE EN   

F CFA HT 

MONTANT 
CORRIGE EN   

F CFA TTC 
ECARTS OBSERVATIONS 

E.S.P ( ESPOIR 
SECURITE PRIVE) 

MIN : 3 979 500 
Max : 

47 754 000 
- MIN : 3 979 500 

Max :47 754 000 
MIN : 4 695 810 

MAX : 56 349 720 Néant Conforme 

NPS 
MIN : 3 473 800 

MAX :  
41 685 600 

- MIN : 3 473 800 
MAX : 41 685 600 

MIN : 4 099 084 
MAX :  49 189 008 Néant Conforme 

MAXIMUM 
PROTECTION - 

MIN : 
4 074 980 ,14 

MAX :  
48 899 761,7 

MIN :3 453 373 
MAX : 41 440 476 

MIN :4 074 980 ,14 
MAX : 48 899 761,7 Néant Conforme 

AKAN GLOBAL 

MIN :   
3 303 384 

MAX :  
39 640 608 

- MIN :  3 303 384 
MAX : 39 640 608 

MIN :   3 897 993 
MAX : 46 775 917  Néant Non conforme : offre 

anormalement basse 

OMNI SERVICE LTD 
MIN : 3 322 004 

MAX : 
 39 864 048 

- MIN : 3 322 004 
MAX : 39 864 048 

MIN : 3 919 965 
MAX : 47 039 577  Néant Non conforme : offre 

anormalement basse 

SO.SE.REF 

MIN :  
3 230 000 

MAX :  
38 760 000 

- MIN : 3 230 000 
MAX : 38 760 000 

MIN : 3 811 400 
MAX :  45 736 800 Néant Non conforme : offre 

anormalement basse 

BASE - 

MIN :  
4 100 500 

MAX :  
49 206 000 

MIN : 3 475 000 
MAX : 41 700 000 

MIN : 4 100 500 
MAX : 49 206 000 Néant Conforme 

WORLD SECURITY - 

MIN :  
4 099 940 

MAX :  
49 199 274 

- MIN : 4 099 940 
MAX : 49 199 274 Néant 

Non conforme :  n’a pas fourni 
de diplôme ni d’attestation de 

formation pour son 
superviseur et ses contrôleurs 

SO.GA. PRES - 

MIN :  
3 966 452 

MAX :  
47 597 424 

MIN : 3 361 400 
MAX : 40 336 800 

MIN : 3 966 452 
MAX : 47 597 424 Néant Conforme 

ELITE SECURITE 
PRIVE - 

MIN :  
4 122 566 

MAX :  
49 470 792 

MIN : 3 493 700 
MAX : 41 924 400 

MIN : 4 122 566 
MAX : 49 470 792 Néant Conforme 

LIONS SECURITY 
SARL - 

MIN :  
3 986 689 

MAX :  
47 840 268 

MIN : 3 378 550 
MAX : 40 542 600 

MIN : 3 986 689 
MAX : 47 840 268 Néant Conforme 

B .P.S. PROTECTION - 

MIN :  
3 908 632 

MAX :  
46 903 584 

MIN : 3 312 400 
MAX : 39 748 800 

MIN : 3 908 632 
MAX : 46 903 584 Néant Non conforme : offre 

anormalement basse 

ASPG 

MIN :  
10 308 000 
MAX : 41 
232 000 

MIN :  
12 163 440 

MAX :  
48 653 760 

MIN : 10 308 000 
MAX : 41 232 000 

MIN : 12 163 440 
MAX : 48 653 760 Néant Conforme 

YIDOUI SERVICE - 

MIN :  
3 922 320 

MAX :  
47 067 840 

MIN : 3 324 000 
MAX : 39 888 000 

MIN : 3 922 320 
MAX : 47 067 840 Néant Non conforme : offre 

anormalement basse 

GPS - 

MIN :  
4 009 640 

MAX :  
48 115 680 

MIN : 3 398 000 
MAX : 40 776 000 

MIN : 4 009 640 
MAX : 48 115 680 Néant Conforme 

E VISION SARL - 
MIN : 3 876 537 

MAX :  
46 518 432 

- MIN : 3 876 537 
MAX : 46 518 432 Néant Non conforme : n’a pas 

proposé de vigiles 

S.M .A. N SERVICE 

MIN :  
3 410 750 

MAX :  
40 929 000 

- MIN : 3 410 750 
MAX : 40 929 000 

MIN : 4 024 685  
MAX :  48 296 220 Néant Conforme 

ATTRIBUTAIRE 
SO.GA.PRES pour un montant minimum de trois millions neuf cent soixante-six mille quatre cent cinquante-deux 
(3 966 452) FCFA TTC et un montant maximum de quarante-sept millions cinq cent quatre-vingt-dix-sept mille 
quatre cent vingt-quatre (47 597 424) FCFA TTC avec un délai d’exécution n’excédant pas l’année budgétaire 
2024 de trois (03) mois/commande 
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RESULTATS PROVISOIRES

DES REGIONS

 

!"##$%&'!(')*'+,&#'-)-.'#/012%#%'&3,# 4567'8'
 

REGION DES CASCADES 
RESULTATS DE LA DEMANDE DE PRIX N°2023-004/RCAS/PCMO/CCAM  DU 25 SEPTEMBRE 2023  POUR LES TRAVAUX DE 

CONSTRUCTION DE DIX (10) BOUTIQUES AVEC COURSIVES A OUO 
Source de Financement : Budget communal/Fonds minier-gestion 2023 

Convocation de la CCAM : N° 2023-03/RCAS/PCMO/COUO du 18/10/2023 
Date d’ouverture des plis : 24/10/2023 

Nombre de plis reçus : 03 
Date de délibération : 24/10/2023 

Quotidien des marchés publics N° 3727 du lundi 16 octobre 2023 
 

LOT UNIQUE : TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE DIX (10) BOUTIQUES AVEC COURSIVES A OUO 
MONTANT LU MONTANT CORRIGE Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Observations Rang 

ECB SERVICES 13 295 783 15 689 024 13 895 783 16 397 024 

             CONFORME 
-Discordance entre le montant hors taxe de la 
lettre de soumission (13 293 783) FCFA et le 
devis estimatif (13 295 783) FCFA. Montant 
du devis pris en compte 
-Erreur au niveau de l’Item III.1 du bordereau 
des prix unitaires: Montant en lettre= cent 
mille et Montant en chiffre 40.000 FCFA  Le 
montant en lettre prime 
Variation de +708 400 FCFA du montant 
initial (soit 4, 31%) 

1er 

SO.GE.K SARL 13 983 105 16 500 064   CONFORME  2e 
GCOR 16 918 900    CONFORME  3e 

ATTRIBUTAIRE 
ENTREPRISE ECB SERVICES pour un montant de treize millions huit cent quatre-vingt-quinze mille sept cent 
quatre-vingt-trois (13 895 783) FCFA HTC et seize millions trois cent quatre-vingt-dix-sept mille vingt-quatre (16 
397 024) FCFA TTC avec un délai d’exécution de soixante (60) jours  
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!"##$%&'!(')*'+,&#'-)-.'#/012%#%'&3,# 4567'-'
 

 
RESULTATS APPEL D’OFFRE ACCELERE N° 2023-001/RCAS/PCMO/SG/CCAM  DU 25 SEPTEMBRE 2023  POUR  LES TRAVAUX DE 

REALISATIONS D’INFRASTRUCTURES  SANITAIRES DANS LE VILLAGE DE ‘’DAPALA ET SIRAKORO’’ DANS LA COMMUNE  DE  OUO 
Convocation de la CCAM : N° 2023-05-RCAS/PCMO/COUO du 18 octobre 2023 

Date d’ouverture des plis : 24/10/2023 
Nombre de plis reçus : Lot 1= 02 ; Lot 2= 02 ; Lot 3 =01 ; Lot 4=02 ; Lot 5=02 ; Lot 6=02 

Date de délibération : 30/10/2023 
Quotidien des marchés publics n° 3723- Mardi 10 octobre 2023 

Lot 1 : TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN DISPENSAIRE A SIRAKORO ; 
MONTANT LU MONTANT CORRIGE Soumissionnaires 

HTVA TTC HTVA TTC 
Observations Rang 

COLOSSAL 21 065 629  19 646 829  
Erreur de sommation des items PM. Quantité 
de l’item 8.5 corrigé : 72.88 au lieu de 72.08 
CONFORME 

1er 

GCOR 21 317 122  20 489 122  
Erreur de sommation des items PM 
Erreur sur les quantités des items : 2.1 ; 
3.1 ;3.3 ;3.4 ; 3.5 ;3.6 ;3.7 

CONFORME 

2e 

ATTRIBUTAIRE Entreprise  COLOSSAL  pour un montant de dix-neuf millions six cent quarante-six mille huit cent vingt-neuf (19 646 
829) FCFA HT  pour un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours. 

 
 LOT 2 : TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN DISPENSAIRE A DAPALA ; 
MONTANT LU MONTANT CORRIGE Soumissionnaires 

HTVA    TTC HTVA    TTC 
Observations Rang 

COLOSSAL 21 065 629  19 646 829  
Erreur de sommation des items PM. 
Quantité de l’item 8.5 corrigé : 72.88 au 
lieu de 72.08  CONFORME 

1er 

ECB SERVICE 20 062 591 23 673 857 - - CONFORME 2e 

ATTRIBUTAIRE Entreprise  COLOSSAL  pour un montant de dix-neuf millions six cent quarante-six mille huit cent vingt-neuf (19 646 
829) FCFA HT  pour un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours. 

 
LOT 3 : TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UNE MATERNITE A SIRAKORO 
MONTANT LU MONTANT CORRIGE Soumissionnaires 

HTVA    TTC HTVA    TTC 
Observations Rang 

COLOSSAL 19 885 054    CONFORME 1er 

ATTRIBUTAIRE Entreprise COLOSSAL pour un montant de dix-neuf millions huit cent quatre-vingt-cinq mille cinquante-quatre 
(19.885.054) FCFA HT pour un délai d’exécution de quatre-vingt-dix (90) jours. 

 
LOT 4 : TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UNE MATERNITE A DAPALA 

MONTANT LU MONTANT CORRIGE Soumissionnaires HTVA    TTC HTVA    TTC Observations Rang 

ECB SERVICE 18 700 331  22 066 390   CONFORME 1er 
COLOSSAL 

 19 885 054   17 082 784 
  Erreur de sommation des items PM  

Offre anormalement basse   

ATTRIBUTAIRE 
Entreprise ECB SERVICE pour un montant de dix-huit millions sept cent mille trois cent trente un (18 700 331) FCFA HT 
et vingt-deux millions soixante-six mille trois cent quatre-vingt-dix (22 066 390) FCFA TTC pour un délai d’exécution de 
quatre-vingt-dix (90) jours. 

 
Lot 5 : TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN DEPOT MEG A SIRAKORO ; 
MONTANT LU MONTANT CORRIGE Soumissionnaires HTVA TTC HTVA TTC Observations Rang 

GCOR 6 206 324  6 090 324  Erreur de sommation des items PM 
CONFORME 1er 

COLOSSAL 5 269 013  5 184 013  Erreur de sommation des items PM. Offre 
anormalement basse  - 

ATTRIBUTAIRE Entreprise GCOR pour un montant de six millions quatre-vingt-dix mille trois cent vingt-quatre (6 090 324) FCFA HT pour 
un délai d’exécution de soixante (60) jours 

 
 LOT 6 : TRAVAUX DE CONSTRUCTION D’UN DEPOT MEG A DAPALA ; 

MONTANT LU MONTANT CORRIGE Soumissionnaires HTVA   TTC HTVA    TTC Observations Rang 

COLOSSAL 6 153 163  5 985 813  

Erreur de sommation des items PM 
CONFORME : Mais compte tenu des 
dispositions IC 1.1 des données 
particulières de l’appel d’offres du dossier, 
stipulant qu’ il n’est autorisé à postuler à 
plus de trois (03) lots et que l’entreprise 
COLOSSAL est déjà attributaire de  trois (03) 
lots, l’entreprise placée 2e est attributaire 
provisoire du lot 

1er 

ECB SERVICE 6 191 998 7 306 557  - - CONFORME 2e 

ATTRIBUTAIRE 
Entreprise  ECB SERVICE pour un montant de six millions cent quatre-vingt-onze mille neuf cent quatre-vingt-dix-huit 
(6 191 998) FCFA HT et sept millions trois cent six mille cinq cent cinquante-sept (7 306 557) FCFA TTC pour un délai 
d’exécution de soixante (60) jours. 
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REGION DU SAHEL / DIRECTION REGIONALE DU SAHEL 
Manifestation d’intérêt N°01-2024/RSHL/DREPPNF-SHL/DPEPPNF-UDL/SGRMF RELATIF à la constitution d’une base de données  

de fournitures/prestations de la Direction Provinciale l’Education Préscolaire Primaire Non Formelle du 19 février  2024 relatif à la demande  
de cotation pour diverses acquisitions et prestations au profit de la  DPEPPNF de l’Oudalan  publiée dans le quotidien des marchés publics 
N°3817 du 19/02/2024. Date de dépouillement : 04/03/2024 ; Date de délibération : 04/03/2024, Financement : Budget ETAT, Gestion 2024. 

 
Objet : Constitution d’une base de données de fournitures/prestations/consultants 

Soumissionnaires N° de 
lot Domaines 

Une lettre 
de 

demande 
d’inscription  

adressée 
indiquant le 

lot et le 
domaine 
d’activités 

Une 
présentation de 

l’entreprise 
indiquant 

notamment son 
adresse 

complète, sa 
situation 

géographique, 
ses 

qualifications et 
compétences 

dans le 
domaine 

d’intervention 
choisi 

Une 
description 
des moyens 
humains et 
matériels 

dont dispose 
l’entreprise 

Une copie de 
l’agrément, 

attestation ou 
autorisation 

pour les 
domaines qui 

exigent la 
possession 

d’un tel 
document 

Une copie 
de registre 

de 
commerce 

Une 
attestation 
de faillite 

Attributaires  

PANORAMA Afrique (PA)   x x x  x   
Service Africain 
d’Approvisionnement et de 
Prestation 

  x x x  x   

Sorgho et frères 
Distribution Matériels 
(SFDM) 

X x x  X   

DYNAMIC-SERVICE x x x  x   
NATAMA Tilado Marcelle 
(NAMPRES) X x x  X x  

Burkina univers Service 
(BUS) X x x  X x  

LC Winner Business x x x  x   
Sidnoma Commerce X x x  X x  
Etablissement Bathyli 
Kaidou et frères x x x  x x  

Wendboudasida 
technologie et consultation x x x  x   

G&B MULTI SERVICES X X   x   
Wendziri Services  X x x  X   
AUDACYS x x   x   
Sahel commerce General 
(scg) x x   x   

Entreprise songri et fils x x   x   
Etablissement Bintou 
Dipama et Fils x x   x   

Ganda Commerce  X x x  X   
ISSO technologie et 
Consultation x x x  x   

Koumbo Multi services 
(sarl) x x   x   

Yentorma service x x   x   
Salem Multi-Servce (SMS) X x x  X x  
Entreprise Koubeyni x x x  x   
Ouango Bureautique& 
commerce X x x  X   

Entreprise Burkinabè 
wende-Benedo (E.B.W.B) 

Lot.1 
Acquisition de 
fournitures et 

produits 

X x x  X   

Sana souleymane X x x  X   
Société Faso Commerce 
&Prestation (SO.FA COP) x x      

Entreprise SAWADOGO 

Lot.2 

Entretien et 
reparation de 
véhicule à 4 

roues X x x  X   
Entreprise SAWADOGO 
Yassia X x x  X   

Ouango Bureautique& 
commerce 

Lot.3 

Entretien et 
reparation de 
véhicule à 2 
et 3 roues x x x  x   

NATAMA Tilado Marcelle 
(NAMPRES  x x x  x   

Wendboudasida 
technologie et consultation X x x  X   

Sorgho et frères 
Distribution(SFDM)  X  x x  X   x   

NAMPRES 

Lot.4 

acquisition de 
matériels 

informatique 
et péri-

informatiques  X  x x  X   x   
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Burkina univers Service X x x  X   
Sidnoma Commerce X x x  X   
Entreprise Koubeyni x x x  x   
Wendziri Services  X x x  X   
ISSO technologie et 
Consultation x x x  x   

Ganda Commerce  X x x X X x  
ETS OUNTAANI x x      
Salem Multi-Servce X x x  X   
Entreprise Tinse   X x x  X   
G&B MULTI SERVICES X X X  X   
Ouango Bureautique& 
commerce X x x  X   

DYNAMIC-SERVICE X X X  X X  
Entreprise Burkinabè 
wende-Benedo (E.B.W.B) X x x  x   

Société Faso Commerce 
&Prestation (SO.FA COP) 

  

X x x  X   

Ouango Bureautique& 
commerce x x x  x   

Etude Construction 
réalisation 
d’insfrastructures 
socioéconomique 

x x x  x   

E D G x x x  x x  
NATAMA Tilado Marcelle 
(NAMPRES x x x  x   

Etablissement Bathyli 
Kaidou et Frères x x x  x x  

ETS OUNTAANI x x x  x   
x x x  x -  Entreprise Koubeyni 

Lot.5 
Entretien et 
réhabilitation 
de bâtiment 

x x x  x   
Entreprise Tinse  X x x X X x  
Entreprise Koubeyni x x x  x   
Société Faso Commerce 
&Prestation (SO.FA COP) x x x  x   

Entreprise ountani  

Lot.6 

Entretien 
réhabilitation 

du réseau 
électrique 

x x x x x   
EDOF X x x x X   
Yentorma service     x   
Etablissement Ousmane 
Tahirou x x x  x   

Koumbo Multi services 
(sarl) x x x  x   

Entreprise songri et fils x x x  x   
Société Faso Commerce 
&Prestation (SO.FA COP) X x x  X   

NAMPRES X x x  X   
Ouango Bureautique& 
commerce X x x  X   

Entreprise Burkinabè 
wende-Benedo (E.B.W.B) 

Lot7 
Acquisition de 
véhicule à 2 

roues 

X x x  X   

G&B MULTI SERVICES X x x  X   
PANORAMA Afrique 
(PA)   x     

Sorgho et frères 
Distribution Matériels X x x  X x  

Service Africain 
d’Approvisionnement et 
de Prestation 

x x x  x x  

Ganda Commerce X x x  X x  
AUDACYS  X X x  X   
Yentorma service x x x  x   
Wendziri Services X x x  X   
Koumbo Multi services 
(sarl) x x x  x   

Entreprise songri et fils x x x  x   
ISSO technologie et 
Consultation x x x  x   

NAMPRES X x x  X x  
Wendboudasida 
technologie et consultation x x x  x   

Société Faso Commerce 
&Prestation (SO.FA COP) X x x  X   

E D G X  X  X   
Entreprise Koubeyni X x x  X   

Ouango Bureautique& 

Lot8 Acquisition 
d’équipement  

matriels et 
outillage 

X x x  X   
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commerce 
Entreprise Burkinabè 
wende-Benedo (E.B.W.B) 

  

X x x  X   

Etablissement Ousmane 
Tahirou Lot9 

Location de 
bâtiment , 
matéiels et 
moyen de 
transport, 

x x   x   

Salem Multi-Service X x   X   
Etablissement Ousmane 
Tahirou X x x  X   

Société Faso Commerce 
&Prestation (SO.FA COP) X x x  X   

 X x x  X   
Entreprise Burkinabè 
wende-Benedo (E.B.W.B) 

Lot10 Prestation de 
nettoyage 

X x x  X   

Sidnoma Commerce X x x  X   
NAMPRES X x x  X   
Ouango Bureautique& 
commerce (O.BU.COM) X x x  X   

Restaurant de la Paix X X X  X   
Société Faso Commerce 
&Prestation (SO.FA COP) X x x  X   

Entreprise Burkinabè 
wende-Benedo (E.B.W.B) 

Lot11 Prestation de 
restauration 

X x x  X   

 

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers
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1 
 

REGION DU PLATEAU CENTRAL 
APPEL D’OFFRES OUVERT N°2023-015/MATDS/RPCL/GVT-ZNR/SG/CRAM DU 21 DECEMBRE 2023 POUR LES TRAVAUX D’ENTRETIEN 

COURANT DES PISTES RURALES DE L’ANNEE 2024 DANS LA REGION DU PLATEAU CENTRAL 
FINANCEMENT   : Fonds Spécial Routier du Burkina (FSR-B) -Exercice 2024 

Publication  : Quotidien n°3779, page : 65-66 ; rectifié le 28/12/2023 dans la revue des Marchés Publics n°3780 pages : 41-42. 
Référence de la convocation de la Commission Régionale d’Attribution des Marchés (CRAM) 

Lettre d’invitation    : N°2024-004/MATDS/RPCL/GVT-ZNR/SG/CRAM du 05/01/2024 
Date de dépouillement: 26/01/2024 - Nombre de plis reçus             : 62 

Soumissionnaire 
MONTANT 

MINIMUM LU 
TTC (F.CFA) 

MONTANT 
MINIMUM 

CORRIGE TTC 
(F.CFA) 

MONTANT 
MAXIMUM LU 
TTC (F.CFA 

MONTANT 
MAXIMUM 

CORRIGE TTC 
(F.CFA) 

COMMENTAIRES 

Lot 1 : travaux d’entretien courant des pistes rurales de l’année 2024 dans la Région du Plateau Central 
 P = 186 242 762 FCFA TTC ; E = 221 020 330 FCFA TTC ; M = 207 109 303 TTC ; 0,85 M = 176 042 907 FCFA TTC ; 1,15M = 238 175 698 

FCFA TTC 
DYNAMIK SERVICES 64 198 662 64 198 662 179 603 179 179 603 179 OFFRE CONFORME 

GH 
CONSTRUCTIONS   186 859 328 186 859 328 

OFFRE NON CONFORME 
-montant minimum ou maximum non mentionné 
dans la lettre de soumission (cf. circulaire 
N°2020-30/ARCOP-CR du 03/09/2020) 

Groupement GCF / 
SCD 63 747 556 63 747 556 178 151 574 178 151 574 OFFRE CONFORME 

AFRIC BUSINESS 
CENTRAL 76 559 167 76 559 167 194 567 367 194 567 367 OFFRE CONFORME 

PHOENIX 65 021 403 65 021 403 183 300 061 183 300 061 

OFFRE NON CONFORME 
- des documents douaniers fournis (qui ne font 
pas office de titre de propriété) en lieu et place 
des cartes grises demandées (bulldozer D7, 
Pelle chargeuse, Compacteur automoteur) 

ECM SARL 70 054 754 70 054 754 202 427 517 202 427 517 OFFRE CONFORME 
INTREPIDE 
SERVICE SARL 63 325 706 63 325 706 176 464 174 176 464 174 OFFRE CONFORME 

S.W.P.Y SARL 64 601 561 64 601 561 178 475 995 178 475 995 
OFFRE NON CONFORME 
-carte grise du compacteur automoteur non 
fournie 

ATTRIBUTAIRE   
LOT 1 : INTREPIDE SERVICE SARL pour un montant minimum de soixante-trois millions trois cent vingt-cinq mille sept cent six (63 325 
706) Francs CFA TTC et un montant maximum de cent soixante-seize millions quatre cent soixante-quatre mille cent soixante-quatorze 
(176 464 174) Francs CFA TTC avec un délai de validité de validité de douze (12) mois.  
Lot 2 : travaux d’entretien courant des pistes rurales de l’année 2024 dans la Région du Plateau Central 
P = 188 650 314 FCFA TTC ; E = 232 503 055 FCFA TTC ; M = 214 961 958 TTC ; 0,85 M = 182 717 665 FCFA TTC ; 1,15M = 247 206 252 
FCFA TTC 

 
GH 
CONSTRUCTIONS 

  197 862 093 197 862 093 

OFFRE NON CONFORME 
-montant minimum ou maximum non mentionné 
dans la lettre de soumission (cf. circulaire 
N°2020-30/ARCOP-CR du 03/09/2020) 

Groupement 
GROUPE ZENIT / 
EGC-TP SARL 

65 886 757 65 886 757 187 083 029 187 083 029 OFFRE CONFORME 

SST 65 431 745 65 431 745 185 404 581 185 404 581 OFFRE CONFORME 
Groupement GCF / 
SCD 66 825 456 66 825 456 190 979 425 190 979 425 OFFRE CONFORME 

AFRIC BUSINESS 
CENTRAL 67 175 338 67 175 338 192 414 352 192 414 352 OFFRE CONFORME 

PHOENIX 67 511 213 67 511 213 193 757 853 193 757 853 

OFFRE NON CONFORME 
- des documents douaniers fournis (qui ne font 
pas office de titre de propriété) en lieu et place 
des cartes grises demandées (bulldozer D7, 
Pelle chargeuse, Compacteur automoteur) 

INTREPIDE 
SERVICE SARL 65 924 395 65 924 395 187 375 181 187 375 181 OFFRE CONFORME 

DAOUEGA 
SERVICES 62 893 044 62 893 044 182 276 677 182 276 677 

OFFRE NON CONFORME 
- le nom du conducteur des travaux qui figure 
sur le formulaire PER 1 des DPAO et sur 
l’attestation de travail (KOUSSOUBE Amélie) 
est différent de celui qui figure sur le diplôme, le 
CV et l’attestation de disponibilité (KOUSSE 
Amélie) 
-le CV de M. ZOUGOURI Daouda (chef de 
chantier) est non conforme car il a été signé par 
KOUSSOUBE Amélie 
- la pelle chargeuse dont le numéro de la carte 
grise est 0462 T1 03, appartenant à SEB-SA, 
ne figure pas sur l’attestation de mise à 
disposition.  
-Pelle chargeuse (6357 D3 03) qui figure sur 
l’attestation de mise à disposition n’a pas été 
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fournie. 

CDA SERVICES ET 
TRADING SARL 67 193 218 67 193 218 183 370 372 183 370 372 

OFFRE NON CONFORME : 
-un (01) chef de chantier fourni au lieu de deux 
(02) chefs de chantier demandés dans le DAO 
-un (01) chef d’équipe ouvrage d’art fourni au 
lieu de deux (02) chefs d’équipe ouvrage d’art 
demandés dans le DAO 
-un (01) chef d’équipe terrassement fourni au 
lieu de deux (02) chefs d’équipe terrassement 
demandés dans le DAO 
-un (01) véhicule de liaison fourni au lieu de 
deux (02) véhicules demandés dans le DAO 

ATTRIBUTAIRE 
LOT 2 : SST pour un montant minimum de soixante-cinq millions quatre cent trente-un mille sept cent quarante-cinq (65 431 745) Francs CFA 
TTC et un montant maximum cent quatre-vingt-cinq millions quatre-cent quatre mille cinq cent quatre-vingt-un (185 404 581) Francs CFA TTC 
avec un délai de validité de douze (12) mois. 

 

Soumissionnaire 
MONTANT 

MINIMUM LU TTC 
(F.CFA) 

MONTANT 
MINIMUM 

CORRIGE TTC 
(F.CFA) 

MONTANT 
MAXIMUM LU 
TTC (F.CFA 

MONTANT 
MAXIMUM 

CORRIGE TTC 
(F.CFA) 

COMMENTAIRES 

Lot 3 : Travaux d’entretien courant des pistes rurales de l’année 2024 dans la Région du Plateau Central 
P = 258 697 083 FCFA TTC ; E = 318 522 400 FCFA TTC ; M = 294 592 273 TTC ; 0,85*M =   250 403 432 FCFA TTC ; 1,15*M =   338 781 114 
FCFA TTC 
EBK SARL 82 761 754 82 761 754 253 240 178 253 240 178 OFFRE CONFORME 
Groupement 
ANAYI / GTPCI  83 020 950 83 020 950 251 056 150 251 056 150 OFFRE CONFORME 

COGEC-BTP 62 060 339 87�430�339 272 159 958 272 159 958 

OFFRE NON CONFORME 
-Erreur de multiplication sur les tâches 
(provisions) 100,100c et 1000 entrainant une 
variation en plus-value de 25 370 000 FCFA 
TTC sur le Montant minimum, soit un taux de 
40,88% qui est supérieur à 15% 

EMIP 
CONSTRUCTION 82 012 418 82 012 418 250 730 170 250 730 170 OFFRE CONFORME 

Groupement 
CONCORDE BTP 
/ PHOENIX 

85 654 055 85�300�055 257�803�721 256�387�721 

OFFRE CONFORME 
Discordance entre le prix unitaire de la tache 
301c dans le Bordereau (100 000) et dans le 
devis (120 000) entrainant une variation en 
moins-value : -de 354�000 sur le Montant 
minimum, soit un taux de 0,41% -de 
1�416�000 du Montant maximum, soit un 
taux de 0,55% 

TGO 82 241 914 82 241 914 251 005 057 251 005 057 

OFFRE NON CONFORME 
-incohérence sur le titre du signataire de la 
lettre d’engagement et de la procuration (au 
lieu du directeur général de l’entreprise TGO, 
c’est le directeur Général de l’entreprise 
EMERGENCE BTP SARL qui s’adresse au 
Ministère) -formulaire de renseignement non 
conforme (l’entreprise a fourni des 
informations sur EMERGENCE BTP SARL en 
lieu et place de TGO 

AFRIC BUSINESS 
CENTRAL 87�557�394 99�357�394 296�333�077 296�333�077 

OFFRE CONFORME 
Erreur de sommation sur le Total Hors Taxes 
du Montant Minimum entrainant une plus-
value de 10 000 000 FCFA HTVA soit 11 800 
000 FCFA TTC. Le taux de la variation est de 
11,88%. 

SOGESB-SARL 83 124 751 82 432 441 255 279 804 252 351 262  

OFFRE CONFORME 
-Discordance entre le prix unitaire de la tache 
206d en lettre dans le Bordereau (11 5 00) et 
dans le devis (10 000) en chiffre 
-Discordance entre le prix unitaire en lettre de 
la tache 206i dans le Bordereau (69 500) et 
dans le devis (70 000) 
-Discordance entre le prix unitaire en lettre de 
la tache 305 dans le Bordereau (5 520) et 
dans le devis (5 800) -absence de prix unitaire 
de la tache 204d dans le bordereau et le 
devis. Il a été appliqué à la valeur 45 000 qui 
correspond au prix unitaire élevé de 
l’ensemble de soumissionnaires jugés 
conforme du lot. Toutes les corrections 
effectuées ont donné : 
- une variation de 692 310 FCFA TTC sur le 
montant minimum, soit un taux de 0,83% 
-une variation de 2 928 542 sur le montant 



17

Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3833 - Mardi 12 Mars 2024

3 
 

maximum, soit un taux de 1,15%. 

ECM SARL 87 264 202 90 996 032 271 755 326 285 502 326 

OFFRE CONFORME 
-Erreur de sommation sur le Montant Min 
entrainant une variation en plus-value de 3 
731 750 FCFA TTC soit un taux de 4,28%. 
-Erreur de sommation sur le Montant Max 
entrainant un écart de 13 747 000 FCFA TTC 
soit un taux de variation de 5,06% 

INTREPIDE 
SERVICE SARL 82 589 326 82 589 326 252 518 604 252 518 604 OFFRE CONFORME 

Groupe SOCA 
SARL 82 652 619 82 652 619 252 974 737 252 974 737 OFFRE CONFORME 

Groupement 
POULOUNGO / 
SEPS 
INTERNATIONAL 

82 915 683 82 915 683 253 198 632 253 198 632 OFFRE CONFORME 

SAOH-BTP 254 592 409 254 592 409 926 589 237 926 589 237 

OFFRE NON CONFORME : HORS 
ENVELOPPE -offre non prise en compte dans 
l’application de la formule pour la 
détermination des offres anormalement 
basses ou élevées (cf. l’arrêté N°2022-
161/MEFP/CAP portant modification de 
l’arrêté N°2018-56/MINEFID/CAB du 
09/02/2018, art. 3) 

L.P.C 71 918 515 71 918 515 220 849 060 220 849 060 

OFFRE NON CONFORME : 
-Lettre de soumission non conforme : les 
montants maximum et minimum TTC 
mentionnés dans la lettre de soumission 
diffèrent de ceux figurant sur le devis sans 
correction (cf. circulaire N°2020-30/ARCOP-
CR du 03/09/2020).  

CO.MO.B SARL 68 455 865 82 760 429 250 450 667 250 450 667 

OFFRE NON CONFORME 
Erreur de sommation sur le Total Hors Taxes 
du Montant Minimum entrainant une variation 
en plus-value de 12 122 512 FCFA HTVA soit 
14 304 564 FCFA TTC. Le taux variation en 
plus-value est de 20,90% qui est supérieur à 
15% 

PANAP BURKINA 
SARL 81 536 388 81 536 388 248 285 153 248 285 153 OFFRE NON CONFORME : 

Offre anormalement basse 

EKK 84 534 746 84 534 746 260 192 905 260 192 905 

OFFRE NON CONFORME 
-BEP Communication Administrative et 
Secrétariat fourni pour TAPSOBA Wendyam 
Bénédicte au lieu d’un BEP Génie Civil au 
poste de chef de chantier 

CDA SERVICES 
ET TRADING 
SARL 

83 227 592 83 227 592 255 036 267 255 036 267 

OFFRE NON CONFORME 
-un (01) chef de chantier fourni au lieu de 
deux (02) chefs de chantier demandés dans le 
DAO-un (01) chef d’équipe ouvrage d’art 
fourni au lieu de deux (02) chefs d’équipe 
ouvrage d’art demandés dans le DAO 
-un (01) chef d’équipe terrassement fourni au 
lieu de deux (02) chefs d’équipe terrassement 
demandés dans le DAO 
-un (01) véhicule de liaison fourni au lieu de 
deux (02) véhicules demandés dans le DAO 

UTS SARL 82 366 595 82 366 595 251 786 979 251 786 979 OFFRE CONFORME 
ATTRIBUTAIRE   
LOT 3 : EMIP CONSTRUCTION pour un montant minimum de quatre-vingt-deux millions douze mille quatre cent dix huit (82 012 418) Francs 
CFA TTC et un montant maximum de deux cent cinquante millions sept cent trente mille cent soixante-dix (250 730 170) Francs CFA TTC avec 
un délai de validité de douze (12) mois.  

 

Soumissionnaire 
MONTANT 

MINIMUM LU TTC 
(F.CFA) 

MONTANT 
MINIMUM 

CORRIGE TTC 
(F.CFA) 

MONTANT 
MAXIMUM LU 
TTC (F.CFA 

MONTANT 
MAXIMUM 

CORRIGE TTC 
(F.CFA) 

COMMENTAIRES 

Lot 4 : travaux d’entretien courant des pistes rurales de l’année 2024 dans la Région du Plateau Central 
P = 143 218 455 FCFA TTC ; E = 178 069 530 FCFA TTC ; M = 164 129 100 FCFA TTC ; 0,85 M = 139 509 735 FCFA TTC ; 1,15M = 188 748 

465 FCFA TTC 
SATA-BTP SARL 54�445�194 54�445�194 145�417�276 145�417�276 OFFRE CONFORME 

OSBID-BUSINESS 54 759 560 53 141 077 146 657 041 140 183 107 

OFFRE CONFORME 
-Discordance entre le prix unitaire de la 
tache 204b dans le Bordereau (5 390) et 
dans le devis (5 500)  
-Discordance entre le prix unitaire de la 
tache 305 dans le Bordereau (4 400) et 
dans le devis (5 000)  
• Pour le montant minimum l’écart est 1 618 
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484 F CFA TTC, soit un taux de 2,96% ; 
Pour le montant maximum l’écart est 6 473 
935 CFA TTC, soit un taux de 4,41% 

BOUSHRA 
TRAVAUX ET 
CONSTRUCTION 

53�952�244 53�952�244 143�415�978 143�415�978 OFFRE CONFORME 

 
 
 
 
 
SORVLA SARL 

53 498 107 53 498 107 141 523 909 141 523 909 

OFFRE NON CONFORME 
-Bulldozer D7H immatriculé 11 JP 8455 sur 
l’attestation de mise à disposition tandis que 
la carte grise fournie porte le numéro 11 JP 
1261-Le numéro la carte grise fournie du 
véhicule de liaison (9025 D3 03) ne 
correspond pas à celui qui figure sur 
l’attestation de mise à disposition (11MH 
0869 BF) 

DONKINO-BTP 
SARL 53 616 324 53 164 974 141 984 975 140 179 575 

OFFRE CONFORME 
Discordance entre le prix unitaire de la 
tache 305 dans le Bordereau (3 830) et 
dans le devis (4 000) entrainant une 
variation en moins-value  
-Pour le montant minimum 451 350 FCFA 
TTC soit un taux de 0,84% ; 
-Pour le montant maximum 1 805 400 FCFA 
TTC soit un taux de 1,27% 

EMERGENCE BTP 
SARL 53 239 526 53 239 526 140 553 305 140 553 305 

OFFRE NON CONFORME 
-diplôme non conforme pour SANKARA 
Nopoko Nicole : BEP Dessin-Bâtiment 
fourni au lieu d’un BEP en Génie Civil 

SGS   167 215 003 167 215 003 

OFFRE NON CONFORME 
-lettre de soumission non conforme 
(montant minimum n’a pas été mentionné) 
-absence de référence de l’Avis dans la 
lettre de soumission  
-diplôme de ATGC non conforme au poste 
de conducteur des travaux 
-diplôme de CAP Construction Métallique 
non conforme au poste de Chef d’équipe 
terrassement pour NIKIEMA Mathieu 

C-TRAP SA 141 564 228 141 564 228   

OFFRE NON CONFORME 
-lettre de soumission non conforme : 
montant maximum non mentionné dans la 
lettre (cf. circulaire N°2020-30/ARCOP-CR 
du 03/09/2020) 

IMEA-BTP SARL 53 195 781 53 195 781 140 213 122 140 213 122 OFFRE CONFORME 
CEFA 54 819 504 54 819 504 146 849 617 146 849 617 OFFRE CONFORME 
ECIM SARL 54 997 110 54 997 110 147 595 442 147 595 442 OFFRE CONFORME 
ACTTL 
INTERNATIONAL 53 298 392 53 298 392 140 767 528 140 767 528 OFFRE CONFORME 

MVI SARL 54 212 896 54 212 896 144 418 465 144 418 465 OFFRE CONFORME 

ECGF 54 748 304 54 748 304 145 261 139 145 261 139 

OFFRE NON CONFORME : 
OFFRE NON CONFORME 
- Carte grise de tracteur non fournie pour la 
seconde semi-remorque de citerne à eau 
-Les références de l’Avis sur la lettre de 
soumission ne concernent pas les travaux 
d’entretien de pistes rurales (l’entreprise 
mentionne l’Avis 2023-
014/MTDS/RPLCL/GVT-ZNR/SG/CRAM au 
lieu de de l’Avis 2023-
015/MATDS/RPCL/GVT-ZNR/SG/CRAM) 
-les attestations de mise à disposition de 
certains matériels (le bulldozer, les 
Niveleuses et les bennes) portent sur l’Avis 
014/MTDS/RPLCL/GVT-ZNR/SG/CRAM qui 
ne concernent pas les travaux d’entretien de 
pistes rurales- l’entreprise s’engage dans sa 
lettre sur l’Avis 2023-
014/MTDS/RPLCL/GVT-ZNR/SG/CRAM qui 
porte sur des travaux de routes bitumées et 
non sur des travaux d’entretien de pistes 
rurales. 

AF, FO 54 140 846 54 140 846 144 182 185 144 182 185 

OFFRE NON CONFORME 
-absence de signature et de cachet sur la 
lettre de soumission 
- absence de signature et de cachet sur le 
devis 

EZKJF  54 055 805 54 055 805 143 882 139 143 882 139 OFFRE CONFORME 
SEB-SAS 52 998 874 52 998 874 139 583 616 139 583 616 OFFRE CONFORME 
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ESIBF 53 680 366 53 680 366 142 340 264 142 340 264 OFFRE CONFORME 
BF HALL SARL 55�462�758 55�462�758 149�492�251 149�492�251 OFFRE CONFORME 

EBTE 54 086 085 54 086 085 143 911 219 143 911 219 

OFFRE NON CONFORME 
-discordance entre les date et lieu de 
naissance sur le diplôme (né en 1988 à 
Faga) et sur le CV (né le 12 août 1989 à 
Tiekuy) du chef de chantier COULIBALY 
Thierry. -discordance sur le poste de 
NATAMA A. Roger (chef de chantier sur le 
certificat de travail et chef d’équipe ouvrage 
sur le CV) -discordance sur le poste de 
COULIBALY Thierry (chef de chantier sur le 
CV et chef d’équipe ouvrage sur le certificat 
de travail) -discordance sur le poste de 
YAGO Daouda (Chef de chantier sur le 
certificat de travail et chef d’équipe ouvrage 
sur le CV) 

SOP 53 287 098 53 287 098 140 719 991 140 719 991 OFFRE CONFORME 
ATTRIBUTAIRE   
LOT 4 : SEB-SAS pour un montant minimum de cinquante-deux millions neuf cent quatre-vingt-dix huit mille huit cent soixante-quatorze (52 998 
874) Francs CFA TTC et un montant maximum de cent trente neuf millions cinq cent quatre-vingt-trois mille six cent seize (139 583 616) Francs 
CFA TTC avec un délai de validité de douze (12) mois. 

Soumissionnaire 
MONTANT 

MINIMUM LU TTC 
(F.CFA) 

MONTANT 
MINIMUM 

CORRIGE TTC 
(F.CFA) 

MONTANT 
MAXIMUM LU 
TTC (F.CFA 

MONTANT 
MAXIMUM 

CORRIGE TTC 
(F.CFA) 

COMMENTAIRES 

Lot 5 : Travaux d’entretien courant des pistes rurales de l’année 2024 dans la Région du Plateau Central 
P = 165 009 403 FCFA TTC ; E= 203 425 577 FCFA TTC ; M =   188 059 108   FCFA TTC ; 0,85*M = 159 850 241 FCFA TTC ; 1,15*M = 216 

267 974 FCFA TTC 
DYNAMIK 
SERVICES 61 021 970 61 021 970 167 897 049 167 897 049 OFFRE CONFORME 

GH 
CONSTRUCTIONS   173 136 758 173 136 758 

OFFRE NON CONFORME 
-montant minimum ou maximum non mentionné 
dans la lettre de soumission (cf. circulaire 
N°2020-30/ARCOP-CR du 03/09/2020) 

SST 60 662 996 60 662 996 166 477 084 166 477 084 OFFRE CONFORME 
EBATP SA 59 709 163 59 709 163 162 661 752 162 661 752 OFFRE CONFORME 

AFRIC BUSINESS 
CENTRAL 68 153 195 68 153 195 10 396 250 10 396 250 

OFFRE NON CONFORME 
-Le montant maximum TTC de la lettre de 
soumission diffère de celui du devis sans 
correction (cf. circulaire N°2020-30/ARCOP-CR 
du 03/09/2020) 

PHOENIX 61 034 881 61 034 881 167 976 422 167 976 422 

OFFRE NON CONFORME 
-des documents douaniers fournis en lieu et 
place des cartes grises demandées (bulldozer 
D7, Pelle chargeuse, Compacteur automoteur) 

C.A SERVICE SARL 59 795 632 59 795 632 163 001 728 163 001 728 OFFRE CONFORME 
ATTRIBUTAIRE :  
LOT 5 : EBATP SA pour un montant minimum de cinquante-neuf millions sept cent neuf mille cent soixante-trois (59 709 163) Francs CFA TTC 
et un montant maximum de cent soixante-deux millions six cent soixante un mille sept cent cinquante-deux (162 661 752) Francs CFA TTC avec 
un délai de validité de douze (12) mois.  

 

Soumissionnaire 
MONTANT 

MINIMUM LU 
TTC (F.CFA) 

MONTANT 
MINIMUM 
CORRIGE 

TTC (F.CFA) 

MONTANT 
MAXIMUM LU 
TTC (F.CFA 

MONTANT 
MAXIMUM 

CORRIGE TTC 
(F.CFA) 

COMMENTAIRES 

Lot 6 : Travaux d’entretien courant des pistes rurales de l’année 2024 dans la Région du Plateau Central 
P = 238 722 079 FCFA TTC ; E = 273 823 515 FCFA TTC ; M = 259 782 941 FCFA TTC ; 0,85 M = 220 815 500 FCFA TTC ; 1,15M = 298 

750 382 FCFA TTC 

Groupement 
ANAYI / GTPCI  73 549 730 138 108 946 216 289 422 474 526 286 

OFFRE NON CONFORME :  
Discordance entre les prix unitaires des 
taches 210b, 301a, 301b et 301c dans le 
Bordereau et dans le devis.  
-tâche 210b : le prix unitaire 15 000 dans le 
bordereau et 12 500 dans le devis  
-tâche 301a : le prix unitaire 6 500 dans le 
bordereau et 15 000 dans le devis 
-tâche 301b : le prix unitaire en lettre 
500 000 dans le bordereau et 6 500 dans le 
devis  
-tâche 301c : le prix unitaire en lettre 
850 000 dans le bordereau et 500 000 dans 
le devis -omission de la tâche 303a dans le 
bordereau Les corrections effectuées sur 
ces tâches donnent : 
-une variation en plus-value de 64 559 216 
FCFA TTC soit un taux de 87,78% sur le 
Montant Minimum 
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- une variation en plus-value de 258 236 
864 FCFA TTC soit un taux de 119,39% sur 
le Montant Maximum 

Groupement 
GROUPE ZENIT / 
EGC-TP SARL 

77 889 360 77 889 360 231 848 441 231 848 441 OFFRE CONFORME 

Groupement 
CONCORDE BTP / 
PHOENIX 

75 002 095 76�557�307 220 299 380 230�037�808 

OFFRE CONFORME 
-Discordance entre le prix unitaire en lettre 
de la tâche 305 dans le Bordereau (5600) 
et dans le devis (5000). 
-erreur de sommation sur les Totaux des 
montants Minimum et Maximum 
L’ensemble des corrections effectuées ont 
entrainé une variation en plus-value : 
-de 1�555�212 sur le Montant Minimum, 
soit un taux de 2,07% 
-de 9�738�428 sur le Montant Maximum, 
soit un taux de 4,42% 

AFRIC BUSINESS 
CENTRAL 82 827 516 94 627 516 266 941 063 266 941 063 

OFFRE CONFORME 
-Erreur de sommation sur le Total Hors 
Taxes du Montant Minimal entrainant une 
variation en plus-value de 10 000 000 
FCFA HTVA soit 11 800 000 FCFA TTC. Le 
taux variation est de 14,25%. 

Groupe SOCA 
SARL 73 577 298 73 577 298 217 376 733 217 376 733 OFFRE ANORMALEMENT BASSE  

SAOH-BTP 217 673 969 217 673 969 768 130 275 768 130 275 

OFFRE NON CONFORME : hors 
enveloppe  
-offre non prise en compte dans 
l’application de la formule pour la 
détermination des offres anormalement 
basses ou élevées (concert arrêté N°2022-
161/MEFP/CAP portant modification de 
l’arrêté N°2018-56/MINEFID/CAB du 
09/02/2018, art. 3)  

L.P.C 65 692 151 65 692 151 197 938 605 197 938 605 

OFFRE NON CONFORME : 
-Lettre de soumission non conforme : les 
montants maximum et minimum TTC 
mentionnés dans la lettre de soumission 
diffèrent de ceux figurant sur le devis sans 
correction (cf. circulaire N°2020-
30/ARCOP-CR du 03/09/2020). 

DAOUEGA 
SERVICES 72 848 872 72 848 872 219 686 889 219 686 889 

    OFFRE NON CONFORME : 
- le nom du conducteur des travaux qui 
figure sur le formulaire PER 1 des DPAO et 
sur l’attestation de travail (KOUSSOUBE 
Amélie) est différent de celui qui figure sur 
le diplôme, le CV et l’attestation de 
disponibilité (KOUSSE Amélie) 
-le CV de M. ZOUGOURI Daouda (chef de 
chantier) est non conforme car il a été signé 
par KOUSSOUBE Amélie 
- la pelle chargeuse dont le numéro de la 
carte grise est 0462 T1 03, appartenant à 
SEB-SA, ne figure pas sur l’attestation de 
mise à disposition.  
-Pelle chargeuse (6357 D3 03) qui figure 
sur l’attestation de mise à disposition n’a 
pas été fournie. 

ATTRIBUTAIRE :  
LOT 6 : Groupement CONCORDE BTP / PHOENIX pour un montant minimum de soixante-seize millions cinq cent cinquante sept 
mille trois cent sept (76�557�307) Francs CFA TTC et un montant maximum de deux cent trente millions trente-sept mille huit cent 
huit (230�037�808) Francs CFA TTC avec un délai de validité de douze (12) mois.  

 

Soumissionnaire 
MONTANT 

MINIMUM LU TTC 
(F.CFA) 

MONTANT 
MINIMUM 

CORRIGE TTC 
(F.CFA) 

MONTANT 
MAXIMUM LU 
TTC (F.CFA 

MONTANT 
MAXIMUM 

CORRIGE TTC 
(F.CFA) 

COMMENTAIRES 

Lot 7 : Travaux d’entretien courant des pistes rurales de l’année 2024 dans la Région du Plateau Central 
P =   255 992 628 FCFA TTC ; E = 319 064 508 FCFA TTC ; M =   293 835 756 FCFA TTC ; 0,85 M = 249 760 393 FCFA TTC ; 1,15M = 

337 911 119 FCFA TTC 
EBK SARL 82 819 828 82 819 828 253 175 552 253 175 552 OFFRE CONFORME 

 
 
 
 
 
 

82 917 123 83 389 123 

 
 
 

252 018 491 
252 490 491 

OFFRE CONFORME 
Discordance entre le prix unitaire de la tache 
100c dans le Bordereau (1 100 000) et le prix 
unitaire fixé dans le DAO (1 500 000) 
entrainant une variation en plus-value : 
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Soumissionnaire 
MONTANT 

MINIMUM LU TTC 
(F.CFA) 

MONTANT 
MINIMUM 

CORRIGE TTC 
(F.CFA) 

MONTANT 
MAXIMUM LU 
TTC (F.CFA 

MONTANT 
MAXIMUM 

CORRIGE TTC 
(F.CFA) 

COMMENTAIRES 

Groupement 
ANAYI / GTPCI  

-Pour le montant minimum 472 000 FCFA TTC 
soit un taux de 0,57% ; 
-Pour le montant maximum 472 000 FCFA 
TTC soit un taux de 0,19% 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
COGEC-BTP 

 
63 538 476 

 
88�912�016 

 
278 202 305 

278�214�105 OFFRE NON CONFORME 
-Erreur de multiplication sur les tâches 
(provisions) 100,100c et 1000 entrainant une 
variation en plus-value de 25�373�540 FCFA 
TTC sur le Montant minimum, soit un taux de 
39,93% qui est supérieur à 15% 

-Discordance entre le prix unitaire en lettre 
de la tache 201a dans le Bordereau (26 000) 
et dans le devis (25 000) entrainant une 
variation en plus-value du montant Maximum 
de 11 800 FCFA TTC, soit un taux de 
0,004%  

Groupement 
GROUPE ZENIT / 
EGC-TP SARL 

88 576 926 88 576 926 271 589 706 271 589 706 
OFFRE CONFORME 

EMIP 
CONSTRUCTION 84 371 062 84 371 062 260 253 248 260 253 248 OFFRE CONFORME 

 
Groupement 
CONCORDE BTP / 
PHOENIX 

 
 

87�290�451 

 
 

86�290�106 

 
 

260�307�803 

 
 

256�306�423 

OFFRE CONFORME 
Discordance entre le prix unitaire en lettre de 
la tache 206i dans le Bordereau (100 000) et 
dans le devis (110 000) entrainant une 
variation en moins-value du montant Maximum 
de 4�001�380FCFA TTC, soit un taux de 
1,54% et du Montant minimum de 1�000�345 
FCFA, soit un taux 1,15% 

 
EBATP 

83 621 092 84 978 092 

 
 

256 899 369 

259 613 369 

OFFRE CONFORME 
Absence de prix unitaire la tâche 206l dans le 
bordereau : Conformément à la méthode 
d’évaluation, il a été appliqué au prix unitaire 
de 1 500 000 qui correspond au prix unitaire le 
plus élevé de l’ensemble des offres jugées 
conformes pour le lot 07. 
Les corrections faites sur les montants 
entrainent une variation en plus-value : 
-de 1 357 000 FCFA TTC pour le montant 
minimum, soit un taux de 1.62% 
- de 2 714 000 FCFA TTC pour le montant 
maximum, soit un taux de 1.06%. 

 
 
TGO 

 
 

82 487 545 

 
 

82 487 545 

 
 

252 070 178 

 
252 070 178 

OFFRE NON CONFORME 
-incohérence sur le titre du signataire de la 
lettre d’engagement et de la procuration (au 
lieu du directeur général de l’entreprise TGO, 
c’est le directeur Général de l’entreprise 
EMERGENCE BTP SARL qui s’adresse au 
Ministère)  
-formulaire de renseignement non conforme 
(l’entreprise a fourni des informations sur 
EMERGENCE BTP SARL en lieu et place de 
TGO 

 
 
 
 
 
 
 
 
SOGESB-SARL 82 896 387 81�926�004 254 000 546 250�119�016 

OFFRE CONFORME 
-Discordance entre le prix unitaire de la tache 
206j dans le Bordereau (950) et dans le devis 
(900)  
-Discordance entre le prix unitaire de la tache 
305 dans le Bordereau (5 400) et dans le devis 
(5 550)  
-Discordance entre le prix unitaire de la tache 
206i dans le Bordereau (66 500) et dans le 
devis (70 000) 
Les corrections effectuées ont donné une 
variation en moins-value :  
• Pour le montant minimum 970 383 F CFA 

TTC soit un taux de 1,17% ; 
• Pour le montant maximum 3 881 530 FCFA 

TTC soit un taux de 1,53% 
INTREPIDE 
SERVICE SARL 

83 737 361 83 737 361 257 364 443 257 364 443 OFFRE CONFORME 

Groupe SOCA 
SARL 

82 675 519 82 675 519 253 270 474 253 270 474 OFFRE CONFORME 
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Soumissionnaire 
MONTANT 

MINIMUM LU TTC 
(F.CFA) 

MONTANT 
MINIMUM 

CORRIGE TTC 
(F.CFA) 

MONTANT 
MAXIMUM LU 
TTC (F.CFA 

MONTANT 
MAXIMUM 

CORRIGE TTC 
(F.CFA) 

COMMENTAIRES 

Groupement 
POULOUNGO / 
SEPS 
INTERNATIONAL 

82 836 852 82 836 852 252 983 634 252 983 634 OFFRE CONFORME 

L.P.C 74 311 576 74 311 576 230 096 305 

230 096 305 

OFFRE NON CONFORME 
-Lettre de soumission non conforme : les 
montants maximum et minimum TTC 
mentionnés dans la lettre de soumission 
diffèrent de ceux figurant sur le devis sans 
correction (cf. circulaire N°2020-30/ARCOP-
CR du 03/09/2020). 

CO.MO.B SARL 84 361 585 84 361 585 256 970 341 256 970 341 OFFRE CONFORME 

 
PANAP BURKINA 
SARL 

 
83 158 416 

 
81 941 541 

 
254 883 463 

250 015 963 

OFFRE CONFORME 
Discordance entre le prix unitaire de la tache 
305 dans le Bordereau (5 650) et dans le devis 
(4 850)  
Les corrections effectuées ont donné une 
variation en moins-value :  
-Pour le montant minimum 1 216 875 F CFA 
TTC soit un taux de 1,46% ; 
-Pour le montant maximum 4 867 500 FCFA 
TTC soit un taux de 1,91% 

 
EKK 

 
 

85 579 065 

 
 

85 579 065 

 
 

264 537 740 

 
 

264 537 740 

OFFRE NON CONFORME 
-BEP Communication Administrative et 
Secrétariat fourni pour TAPSOBA Wendyam 
Bénédicte au lieu d’un BEP Génie Civil 

UTS SARL 82 699 127 82 699 127 253 211 507 253 211 507 OFFRE CONFORME 

ATTRIBUTAIRE :  
LOT 7 : SOGESB SARL pour un montant minimum de quatre-vingt-un million neuf cent vingt-six mille quatre (81 926 004) Francs CFA TTC et un 
montant maximum de deux cent cinquante million cent dix-neuf mille seize (250 119 016) Francs CFA TTC avec un délai d’exécution de douze 
(12) mois.  

 

Soumissionnaire 
MONTANT 

MINIMUM LU 
TTC  (F.CFA) 

MONTANT 
MINIMUM 

CORRIGE TTC 
(F.CFA) 

MONTANT 
MAXIMUM LU 
TTC (F.CFA) 

MONTANT 
MAXIMUM 

CORRIGE TTC 
(F.CFA) 

COMMENTAIRES 

Lot 8 : Travaux d’entretien courant des pistes rurales de l’année 2024 dans la Région du Plateau Central 
P = 104�980�386 FCFA TTC ; E = 126�723�160FCFA TTC ; M = 118�026�051 FCFA TTC ; 0,85*M = 100�322�143 FCFA TTC ; 1,15*M = 

135�729�958 FCFA TTC 
OSBID-BUSINESS 42 460 365 42 460 365 106 652 459 106 652 459 OFFRE CONFORME 

DONKINO-BTP 
SARL 41 112 321 40�913�196 101 158 804 100�362�304 

OFFRE CONFORME 
Discordance entre le prix unitaire de la tache 
305 dans le Bordereau (3 165) et dans le devis 
(4 000) entrainant une variation en moins-
value : 
-Pour le montant minimum 199�125 CFA TTC 
soit un taux de 0,48% ; 
-Pour le montant maximum 796�500 CFA TTC 
soit un taux de 0,79% 

GROUPE 
FOURMILIERE 
CONSTRUCTION 

40�893�056 40�893�056 100�383�225 100�383�225 OFFRE CONFORME 

IKUZO SARL 43 642 964 43 642 964 111 329 755 111 329 755 OFFRE CONFORME 

EMERGENCE BTP 
SARL 40 936 448 40 936 448 100 533 192 100 533 192 

OFFRE NON CONFORME 
-diplôme non conforme pour SANKARA 

Nopoko Nicole : BEP Dessin-Bâtiment fourni 
au lieu d’un BEP en Génie Civil 

AFRIC BUSINESS 
CENTRAL 47 345 081 47 345 081 126 161 824 126 161 824 OFFRE CONFORME 

C-TRAP SA 99 477 186 99 477 186   

OFFRE NON CONFORME 
-lettre de soumission non conforme : montant 
maximum non mentionné dans la lettre (cf. 
circulaire N°2020-30/ARCOP-CR du 
03/09/2020) 

GBI SARL 41 137 048 41 137 048 101 323 792 101 323 792 

- OFFRE NON CONFORME  
Carte grise de véhicule de liaison fournie mais 
non conforme :la carte grise du véhicule de 
liaison 11 KH 1954 fournie et appartenant à 
GLOBEX CONSTRUCTION n’a pas été mise à 
la disposition de l’entreprise 

IMEA-BTP SARL 40 958 331 40 958 331 100 408 324 100 408 324 OFFRE CONFORME  
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SKYLINE GROUPE 
INTERNATIONAL 41 079 440 41 079 440 101 118 141 101 118 141 OFFRE CONFORME  

 CEFA 42 321 821 42 321 821 106 044 004 106 044 004 OFFRE CONFORME  
MVI SARL 42 032 721 42 032 721 104 887 604 104 887 604 OFFRE CONFORME  
RAZMON SARL 42�347�406 42�347�406 106�200�625 106�200�625 OFFRE CONFORME  

G.G.L SARL 40 529 991 40 529 991 98 955 744 98 955 744 OFFRE NON CONFORME : 
Offre anormalement basse 

EZKJF  41 533 475 41 533 475 102 987 379 102 987 379 OFFRE CONFORME  
GROUPEMENT 
SEB-SAS/2AB 
SARL 

40 615 379 40 615 379 99 253 635 99 253 635 OFFRE NON CONFORME : 
Offre anormalement basse 

ATTRIBUTAIRE :   
LOT 8 : DONKINO-BTP SARL pour un montant minimum de quarante million neuf cent treize mille cent quatre-vingt-seize (40 913 196) 
Francs CFA TTC et un montant maximum de cent million trois cent soixante-deux mille trois cent quatre (100 362 304) Francs CFA TTC 
avec un délai de validité de douze (12) mois.  

 

Soumissionnaire 
MONTANT 

MINIMUM LU 
TTC  (F.CFA) 

MONTANT 
MINIMUM 

CORRIGE TTC 
(F.CFA) 

MONTANT 
MAXIMUM LU 
TTC (F.CFA) 

MONTANT 
MAXIMUM 

CORRIGE TTC 
(F.CFA) 

COMMENTAIRES 

Lot 9 : Travaux d’entretien courant des pistes rurales de l’année 2024 dans la Région du Plateau Central ; 
P =147�986�671 FCFA TTC ; E = 180 723 275 FCFA TTC ; M=167�628�633 FCFA TTC ; 0,85*M =142�484�338 FCFA TTC ; 1,15*M 

=192�772�928 FCFA TTC 

DYNAMIK 
SERVICES 56 685 172 55�505�172 150 602 370 

 
149�422�370 
 

OFFRE CONFORME 
Discordance entre le prix unitaire de la tache 
1000 dans le DAO (9000 000) et dans le 
bordereau (10 000 000) entrainant une 
variation en moins-value 
-pour le montant minimum 1 800 000 FCFA 
TTC, soit un taux de 2.08% 
- pour le montant maximum 1 800 000 FCFA 
TTC, soit un taux de 0.78% 

GH 
CONSTRUCTIONS   153 364 949 153 364 949 

OFFRE NON CONFORME 
-montant minimum ou maximum non 
mentionné dans la lettre de soumission (cf. 
circulaire N°2020-30/ARCOP-CR du 
03/09/2020) 

SOCIETE SAGUITE 
ET RAVYA 57 041 494 57 041 494 155 561 755 155 561 755 OFFRE CONFORME 

OSBID-BUSINESS 54 926 333 55 663 833 147 111 730 150 061 730 

OFFRE CONFORME 
-Absence de prix unitaire de la tâche 206d sur 
le bordereau et le devis. Conformément à la 
méthode d’évaluation en cas d’absence, il a 
été appliqué au prix unitaire de 25 000 FCFA 
qui correspond au prix unitaire le plus élevé de 
l’ensemble des concurrents jugés conformes  
-Les corrections ont entrainé une variation en 
plus-value de 737 500 FCFA TTC du montant 
minimum (soit un taux de 1.34%) et de 2 950 
000 FCFA TTC du montant maximum (soit un 
taux de 2.01%) 

BOUSHRA 
TRAVAUX ET 
CONSTRUCTION 

54 482 897 53 421 047 145 326 191 141 078 789 

OFFRE NON CONFORME : 
Offre anormalement basse  
Discordance entre le prix unitaire en lettre de 
la tache 206j dans le Bordereau (800) et dans 
le devis (950) entrainant une variation en 
moins-value : 
-Pour le montant minimum 899 873 F CFA 
HTVA soit un taux de 1,95%  
-Pour le montant maximum 3 599 493 F CFA 
HTVA soit un taux de 2,92% 

SORVLA SARL 53 617 517 53 617 517 144 000 469 144 000 469 

OFFRE NON CONFORME 
-carte grise du Bulldozer D7H fournie mais non 
conforme : numéro 11 JP 8455 sur l’attestation 
de mise à disposition tandis que la carte grise 
fournie porte le numéro 11 JP 1261 
- Carte grise du véhicule de liaison fournie non 
conforme : le numéro 9025 D3 03 ne 
correspond pas à celui qui figure sur 
l’attestation de mise à disposition 11MH 0869 
BF 

LIFE TI   144 575 512 144 575 512 

OFFRE NON CONFORME 
- montants minimum ou maximum non 
mentionné dans la lettre de soumission (cf. 
circulaire N°2020-30/ARCOP-CR du 
03/09/2020) -Les CV de l’ensemble personnel 
proposé sont non conformes car ils ont été 
signés par Monsieur Harouna DIANDA, 
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SKYLINE GROUPE 
INTERNATIONAL 41 079 440 41 079 440 101 118 141 101 118 141 OFFRE CONFORME  

 CEFA 42 321 821 42 321 821 106 044 004 106 044 004 OFFRE CONFORME  
MVI SARL 42 032 721 42 032 721 104 887 604 104 887 604 OFFRE CONFORME  
RAZMON SARL 42�347�406 42�347�406 106�200�625 106�200�625 OFFRE CONFORME  

G.G.L SARL 40 529 991 40 529 991 98 955 744 98 955 744 OFFRE NON CONFORME : 
Offre anormalement basse 

EZKJF  41 533 475 41 533 475 102 987 379 102 987 379 OFFRE CONFORME  
GROUPEMENT 
SEB-SAS/2AB 
SARL 

40 615 379 40 615 379 99 253 635 99 253 635 OFFRE NON CONFORME : 
Offre anormalement basse 

ATTRIBUTAIRE :   
LOT 8 : DONKINO-BTP SARL pour un montant minimum de quarante million neuf cent treize mille cent quatre-vingt-seize (40 913 196) 
Francs CFA TTC et un montant maximum de cent million trois cent soixante-deux mille trois cent quatre (100 362 304) Francs CFA TTC 
avec un délai de validité de douze (12) mois.  

 

Soumissionnaire 
MONTANT 

MINIMUM LU 
TTC  (F.CFA) 

MONTANT 
MINIMUM 

CORRIGE TTC 
(F.CFA) 

MONTANT 
MAXIMUM LU 
TTC (F.CFA) 

MONTANT 
MAXIMUM 

CORRIGE TTC 
(F.CFA) 

COMMENTAIRES 

Lot 9 : Travaux d’entretien courant des pistes rurales de l’année 2024 dans la Région du Plateau Central ; 
P =147�986�671 FCFA TTC ; E = 180 723 275 FCFA TTC ; M=167�628�633 FCFA TTC ; 0,85*M =142�484�338 FCFA TTC ; 1,15*M 

=192�772�928 FCFA TTC 

DYNAMIK 
SERVICES 56 685 172 55�505�172 150 602 370 

 
149�422�370 
 

OFFRE CONFORME 
Discordance entre le prix unitaire de la tache 
1000 dans le DAO (9000 000) et dans le 
bordereau (10 000 000) entrainant une 
variation en moins-value 
-pour le montant minimum 1 800 000 FCFA 
TTC, soit un taux de 2.08% 
- pour le montant maximum 1 800 000 FCFA 
TTC, soit un taux de 0.78% 

GH 
CONSTRUCTIONS   153 364 949 153 364 949 

OFFRE NON CONFORME 
-montant minimum ou maximum non 
mentionné dans la lettre de soumission (cf. 
circulaire N°2020-30/ARCOP-CR du 
03/09/2020) 

SOCIETE SAGUITE 
ET RAVYA 57 041 494 57 041 494 155 561 755 155 561 755 OFFRE CONFORME 

OSBID-BUSINESS 54 926 333 55 663 833 147 111 730 150 061 730 

OFFRE CONFORME 
-Absence de prix unitaire de la tâche 206d sur 
le bordereau et le devis. Conformément à la 
méthode d’évaluation en cas d’absence, il a 
été appliqué au prix unitaire de 25 000 FCFA 
qui correspond au prix unitaire le plus élevé de 
l’ensemble des concurrents jugés conformes  
-Les corrections ont entrainé une variation en 
plus-value de 737 500 FCFA TTC du montant 
minimum (soit un taux de 1.34%) et de 2 950 
000 FCFA TTC du montant maximum (soit un 
taux de 2.01%) 

BOUSHRA 
TRAVAUX ET 
CONSTRUCTION 

54 482 897 53 421 047 145 326 191 141 078 789 

OFFRE NON CONFORME : 
Offre anormalement basse  
Discordance entre le prix unitaire en lettre de 
la tache 206j dans le Bordereau (800) et dans 
le devis (950) entrainant une variation en 
moins-value : 
-Pour le montant minimum 899 873 F CFA 
HTVA soit un taux de 1,95%  
-Pour le montant maximum 3 599 493 F CFA 
HTVA soit un taux de 2,92% 

SORVLA SARL 53 617 517 53 617 517 144 000 469 144 000 469 

OFFRE NON CONFORME 
-carte grise du Bulldozer D7H fournie mais non 
conforme : numéro 11 JP 8455 sur l’attestation 
de mise à disposition tandis que la carte grise 
fournie porte le numéro 11 JP 1261 
- Carte grise du véhicule de liaison fournie non 
conforme : le numéro 9025 D3 03 ne 
correspond pas à celui qui figure sur 
l’attestation de mise à disposition 11MH 0869 
BF 

LIFE TI   144 575 512 144 575 512 

OFFRE NON CONFORME 
- montants minimum ou maximum non 
mentionné dans la lettre de soumission (cf. 
circulaire N°2020-30/ARCOP-CR du 
03/09/2020) -Les CV de l’ensemble personnel 
proposé sont non conformes car ils ont été 
signés par Monsieur Harouna DIANDA, 
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Directeur de l’entreprise 

DONKINO-BTP 
SARL 54 230 623 53 499 023 144 317 092 141 390 692 

OFFRE NON CONFORME : 
Offre anormalement basse  
Discordance entre le prix unitaire de la tache 
305 dans le Bordereau (3490) et dans le devis 
(3800) entrainant une variation en moins-
value : -Pour le montant minimum 731 600 F 
CFA TTC soit un taux de 1,35%  
-Pour le montant maximum 2 926 400 F CFA 
TTC soit un taux de 2,03%  

AFRIC BUSINESS 
CENTRAL 61�844�872 61�844�872 174�750�488 174�750�488 OFFRE CONFORME 

C-TRAP SA 141 500 939 
 

141 500 939 
   

OFFRE NON CONFORME 
-lettre de soumission non conforme : montant 
maximum non mentionné dans la lettre (cf. 
circulaire N°2020-30/ARCOP-CR du 
03/09/2020) 

A.E.H NEGOCE 54 293 560 54 293 560 144 574 739 144 574 739 OFFRE CONFORME 
C.A SERVICE SARL 53 883 803 53 883 803 142 941 610 142 941 610 OFFRE CONFORME 

CO.GE.TRAH   155 664 792 155 664 792 

OFFRE NON CONFORME 
-montant minimum ou maximum non 
mentionné dans la lettre de soumission (cf. 
circulaire N°2020-30/ARCOP-CR du 
03/09/2020) 
-cadre de devis non conforme (quantités 
minimum et maximum non précisées) 

GBI SARL 53 834 685 
 

53 834 685 
 

142 745 140 
 

142 745 140 
 

OFFRE NON CONFORME 
Carte grise de véhicule de liaison fournie mais 
non conforme :la carte grise du véhicule de 
liaison 11 KH 1954 fournie et appartenant à 
GLOBEX CONSTRUCTION n’a pas été mise à 
la disposition de l’entreprise 

IMEA-BTP SARL 46 435 860 53 869 860 142 791 441 142 791 441 

OFFRE NON CONFORME 
Discordance entre la Quantité Min de la tache 
305 dans l’offre (200 m3) et dans le DAO 
(2000 m3) entrainant une variation en plus-
value du montant minimum de 7 434 000 
FCFA TTC, soit un taux de 16,01% qui est 
supérieur à 15% 

 CEFA 55 772 293 55 772 293 150 483 772 150 483 772 OFFRE CONFORME 
ECIM SARL 54 179 718 54 179 718 144 125 270 144 125 270 OFFRE CONFORME 
MVI SARL 55 756 463 55 756 463 150 427 530 150 427 530 OFFRE CONFORME 

ECGF 52 465 985 52 465 985 150 004 899 150 004 899 

OFFRE NON CONFORME 
- Carte grise de tracteur non fournie pour la 
seconde semi-remorque de citerne à eau 
-Les références de l’Avis sur la lettre de 
soumission ne concernent pas les travaux 
d’entretien de pistes rurales (l’entreprise 
mentionne l’Avis 2023-
014/MTDS/RPLCL/GVT-ZNR/SG/CRAM au 
lieu de de l’Avis 2023-015/MATDS/RPCL/GVT-
ZNR/SG/CRAM) 
-les attestations de mise à disposition de 
certains matériels (le bulldozer, les Niveleuses 
et les bennes) portent sur l’Avis 
014/MTDS/RPLCL/GVT-ZNR/SG/CRAM qui 
ne concernent pas les travaux d’entretien de 
pistes rurales -l’entreprise s’engage dans sa 
lettre sur l’Avis 2023-014/MTDS/RPLCL/GVT-
ZNR/SG/CRAM qui porte sur des travaux de 
routes bitumées et non sur des travaux 
d’entretien de pistes rurales. 

EKW 47 416 162 47 416 162 128 104 648  128 104 648  OFFRE CONFORME 
RAZMON SARL 55 294 075 55 294 075 148 582 701 148 582 701 OFFRE CONFORME 

G.G.L SARL 53 520 462 53 520 462 141 481 169 141 481 169 OFFRE NON CONFORME : 
Offre anormalement basse  

AF, FO 54 190 987 54 190 987 144 170 349 144 170 349 
OFFRE NON CONFORME 
-absence de signature et de cachet sur la lettre 
de soumission et sur les devis 

S.W.P.Y SARL 53 915 958 53 915 958 143 034 830 143 034 830 
OFFRE NON CONFORME 
-carte grise du compacteur automoteur non 
fournie 

GROUPEMENT 
SEB-SAS/ZAB SARL 53 437 222 53 437 222 141 150 570 141 150 570 OFFRE NON CONFORME : 

Offre anormalement basse 

ESIBF 54 190 987 54 190 987 144 760 349 144 170 349 
OFFRE CONFORME 
Discordance entre la Quantité Max de la tache 
305 dans l’offre (8100 m3) et dans le DAO 
(8000 m3) entrainant une variation en moins-
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value du montant maximum de 590 000 FCFA 
TTC, soit un taux de 0.41% 

SOP 54 252 947 54 252 947 144 406 389 144 406 389 OFFRE CONFORME 
ATTRIBUTAIRE : 
LOT 9 : CA SERVICE SARL pour un montant minimum de cinquante-trois million huit cent quatre-vingt-trois mille huit cent trois 
(53�883�803) Francs CFA TTC et un montant de cent quarante-deux million neuf-cent quarante un mille six-cent dix (142 941 610) 
Francs CFA TTC avec un délai de validité de douze (12) mois. 

 
 
 
 

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

www.dgcmef.gov.bf

UNIVERSITE JOSEPH KI-ZERBO 

C O M M U N I Q U E

Suite à un réaménagement budgétaire, l’Avis de demande de prix n°2024-010/UJKZ/P/SG/PRM relatif aux Prestations de services
de sécurité et de gardiennage au profit de CUPK et CUZ (2 lots), paru dans la revue des marchés publics n°3826 du vendredi 1er mars 2024
est annulé.

La Personne responsable des Marchés,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Adama SORI

AGENCE NATIONALE DES EVALUATIONS ENVIRONNEMENTALES

C O M M U N I Q U E

la Personne Responsable des Marchés, Président de la commission d’attribution des marchés de l’Agence Nationale des Evaluations
Environnementales, porte à la connaissance des soumissionnaires à l’avis de la demande de prix à commandes N°2024-
01/MEEA/ANEVE/DG/PRM du 06/02/2024 pour l’acquisition de fournitures de bureau au profit de l’Agence Nationale des Evaluations
Environnementales, que les résultats parus dans le quotidien des marchés publics N°3832 du lundi 11 sont sans objet par conséquent annu-
lés pour non prise en compte de tous les soumissionnaires dans le tableau synthétique des résultats. Cependant, les résultats seront de nou-
veau publiés. Aussi, il présente ses excuses pour tout désagrément que cela pourrait causer.

Harouna SERDEBEOGO
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Avis de demande de prix 

N°2024-015/MENAPLN/SG/DMP du 01/03/2024

Financement : Budget ETAT, Exercice 2024

Montants prévisionnels : Lot unique : 80 000 000 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de pas-
sation des marchés publics exercice 2024 du Ministère de l’Education
Nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues nationales. 
1. Le Ministère de l’Education Nationale et de l’Alphabétisation, et de
la Promotion des Langues nationales dont l’identification complète est pré-
cisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une
demande de prix ayant pour objet l’acquisition de vivres au profit des lycées
scientifiques régionaux tels que décrits dans les Données particulières de
la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les person-
nes physiques ou morales agréés, pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administra-
tion.

Les acquisitions se composent d’un lot unique : 
Lot unique : acquisition de vivres au profit des lycées scientifiques
régionaux.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : trente (30) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du MENAPLN
sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de
la SONATUR, Tél : 25 33 54 84/25-41-17-53.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés Publics
du MENA sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au

Côté Sud de la SONATUR, Tél : (226) 25 33 54 84/25-41-17-53 et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50 000)
FCFA pour le lot unique auprès de la Régie de la Direction Générale du
Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF)
/ Ministère de l’Économie, des Finances et de la Prospective. En cas d’en-
voi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des
marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de
demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux copies, conformément
aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant d’un million six cent mille (1 600 000)
FCFA pour le lot unique devront parvenir ou être remises à l’adresse suiv-
ante : secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à
l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la
SONATUR, Tél : (226) 25 33 54 84/25-41-17-53 avant le ( dix (10) jours à
compter de la date de publication du présent avis) 22/03/2024 à 9 heures

T.U.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats
qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres

Le Directeur des Marchés Publics

 Nicolas SYAN

Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Acquisition de vivres au profit des lycées scientifiques régionaux

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION DES LANGUES
NATIONALES

APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 27 à 37

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 38 à 41

Fournitures et Services courants
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Avis de demande de prix 

N°2024-014/MENAPLN/SG/DMP du 01/03/2024

Financement : Budget Etat, Exercice 2024

Montants prévisionnels : 

Lot 1 : 8 300 000 FCFA TTC

Lot 2 : 70 000 000 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024 du Ministère de l’Education nationale,
de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues nationales. 

1. Le Ministère de l’Education Nationale et de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues nationales, dont l’identification complète est
précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de petits matériels
et outillage techniques au profit de la DMP, de ST-DEPE, la DG-QEF, de la DAD et des nouvelles directions tels que décrits dans les Données
particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés, pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se composent en deux (02) lots comme suit : 

Lot 1 : acquisitions de petits matériels et outillage techniques au profit de la DMP, de ST-DEPE, de la DAD et des nouvelles directions ;
Lot 2 : acquisitions de petits matériels et outillage techniques au profit de la DG-QEF

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quarante-cinq (45) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux de la Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud
de la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-84.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés
Publics du MENA sis à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR,  Tél : (226) 25-33-54-84 et moyennant
paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000) FCFA pour le lot 1 et cinquante mille (50 000) FCFA pour le lot 2 auprès de la
Régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF) / Ministère de l’Économie, des
Finances et de la Prospective. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respon-
sable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de deux cent cinquante mille (200 000) FCFA pour le lot 1 et un million cinq cent mille (1 500 000)
FCFA pour le lot 2 devront parvenir ou être remises à l’adresse suivante : secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MENAPLN sis à
l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au Côté Sud de la SONATUR, Tél : (226) 25-33-54-84 avant le (dix(10) jours à compter de
la date de publication du présent avis 22/03/2024 à 9 heures T.U.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres

Le Directeur des Marchés Publics

Nicolas SYAN

Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION DES LANGUES
NATIONALES

Acquisition de de petits matériels et outillage techniques au profit de la DMP, de ST-DEPE,
la DG-QEF, de la DAD et des nouvelles directions 
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Avis de demande de prix

N°2024-013/MENAPLN/SG/DMP du 28/02/2024

Financement : Budget Etat, exercice 2024

Enveloppe prévisionnelle : 

Lot 1 : 21 150 000 F CFA TTC

Lot 2 : 20 500 000 F CFA TTC 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, du Ministère de l’Education Nationale,
de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales (MENAPLN). 

1. Le Ministère de l’Education Nationale, de l’Alphabétisation et de la Promotion des Langues Nationales dont l’identification complète est
précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet : acquisition de consommables
informatiques et péri-informatiques au profit de ST/ESU, de la DGESS, de la DMP, de SP-PLN, de la DAJC, de SP-PSDEBS, de SG, de SP-SSA/P,
de la DDII, de la DAD, de la DGF, de la DCRP, de ST-DEPE et de la DRH tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en deux (02) lots intitulés comme suit : 
Lot 1 : acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques au profit de ST/ESU, de la DGESS, de la DMP, de SP-PLN, de la DAJC,
de SP-PSDEBS, de SP-SSA/P, de la DDII, de la DAD, de ST-DEPE ;
Lot 2 : acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques au profit de SG, de la DGF, de la DCRP et de la DRH.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder trente (30) jours. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au secrétariat de la Direction des Marchés Publics (DMP) du MENAPLN sise à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au côté
Sud de la SONATUR, Tél : (00226) 25 33 54 84.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la  Direction
des Marchés Publics (DMP) du MENAPLN sise à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au côté Sud de la SONATUR, Tél : (00226)
25 33 54 84 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA pour chacun des lots 1 et 2 à la régie de
la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers du Ministère de l’Economie, des Finances et de la
Prospective (DG-CMEF/MEFP). En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respon-
sable de la non réception du dossier de demande de prix transmis par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000) FCFA pour chacun des lots 1 et 2 devront parvenir ou être remis-
es au secrétariat de la Direction des Marchés Publics (DMP) du MENAPLN sise à l’Avenue de l’EUROPE dans l’immeuble ALICE situé au côté
Sud de la SONATUR, Tél : (00226) 25 33 54 84, avant le 22/03/ 2024, à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en
présence des Candidats qui souhaitent y assister. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres. 

Le Président de la Commission d’attribution des marchés.

Nicolas SYAN

Chevalier de l’Ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’EDUCATION NATIONALE, DE L’ALPHABETISATION ET DE LA PROMOTION DES LANGUES
NATIONALES

Acquisition de consommables informatiques et péri-informatiques au profit de ST/ESU, 
de la DGESS, de la DMP, de SP-PLN, de la DAJC, de SP-PSDEBS, de SG, de SP-SSA/P, 

de la DDII, de la DAD, de la DGF, de la DCRP, de ST-DEPE et de la DRH
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Avis de demande de prix 

N°2024-001/MTMUSR/SG/RACGAE/SG

Financement : Budget de la RACGAE, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de la régie Administrative Chargée
de la Gestion de l’Assistance en Escale (RACGAE).

1. La régie Administrative Chargée de la Gestion de l’Assistance en Escale (RACGAE).
dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet
l’acquisition de  matériels informatiques   tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se composent en lot unique dont le budget prévisionnel est de 27 111 500 FCFA TTC.
Les candidats intéressés par la présente demande de prix doivent fournir :

 une attestation de situation fiscale;
 une attestation de situation cotisante;
 une attestation de non engagement au Trésor Public;
 une attestation de la Direction Chargée de la règlementation du travail et des lois Sociale;
 une attestation de d’inscription au registre du commerce et du crédit mobilier légalisée;
 une attestation de non faillite valable pour l’année au cours de laquelle elle a été
Délivrée ;

NB : Agrément technique dans le domaine de l’informatique : Domaine 1, catégorie A 

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 30 jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix au secrétariat du Superviseur Général de la Régie Administrative Chargée de la Gestion de l’Assistance en Escale (RACGAE), sis au 170,
avenue Houari Boumediene, 1er étage de l’immeuble TOE, 01 BP 141 Ouagadougou 01, Téléphone : 25 30 60 94. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat du
Superviseur Général de la Régie Administrative Chargée de la Gestion de l’Assistance en Escale (RACGAE), sis au 170, avenue Houari
Boumediene, 1er étage de l’immeuble TOE, 01 BP 141 Ouagadougou 01, Téléphone : 25 30 60 94 – 25 30 65 20. et moyennant paiement d’un
montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable
des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accom-
pagnées d’une garantie de soumission d’un montant six cent milles (600 000) FCFA  devront parvenir ou être remises à l’adresse : Secrétariat du
Superviseur Général de la Régie Administrative Chargée de la Gestion de l’Assistance en Escale (RACGAE), sis au 170, avenue Houari
Boumediene, 1er étage de l’immeuble TOE, 01 BP 141  Ouagadougou 01, Téléphone : 25 30 60 94 – 25 30 65 20  avant le 22/03/2024

à___9h00__ heures. 
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat. 

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Superviseur Général

Président de la Commission d’Attribution des Marchés de la RACGAE

Hamidou OUEDRAOGO

Chevalier de l’Ordre du Mérite des Transports

Fournitures et Services courants

RÉGIE ADMINISTRATIVE CHARGÉE DE LA GESTION DE L’ASSISTANCE EN ESCALE

Acquisition de Matériels informatiques au Profit de la RACGAE
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DEMANE DE PRIX 

N°2024-010/MDICAPME/SONABHY 

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de la SONABHY.

1. La SONABHY  lance une demande de prix ayant pour l’acquisition l’entretien  et la réparation des automobiles (véhicules) au profit de la
SONABHY tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour  le type d’agrément catégorie 2
au moins  dans le domaine de la maintenance du matériel roulant  pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension
et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en trois (03) lots répartis comme suit :

 Lot 01 : Entretiens et réparations automobiles (véhicules) au profit de la SONABHY Ouagadougou
 Lot 02 : Entretiens et réparations automobiles (véhicules) au profit de la SONABHY à Bingo
 Lot 03 : Entretiens et réparations automobiles (véhicules) au profit de la SONABHY à Bobo-Dioulasso.

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  
NB : Pour soumissionner, le prestataire devra prouver par un document officiel la représentation de son entreprise  dans la localité concernée.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : l’année budgétaire 2024 pour le contrat et trente (30) jours pour chaque commande

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix auprès du secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00
34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 8 h 00 à 15 h 30 mn, ancien bâtiment, porte A111et prendre connaissance
des documents d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou -
Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 08 h 30 à 15 h 30
mn, ancien bâtiment, porte A111.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat DMP au siège
de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale
N°1, moyennant un montant de  vingt millions (30 000) Francs CFA TTC pour le lot 01 ; vingt mille (25 000) Francs CFA TTC pour le lot 02 et vingt
mille (25 000) Francs CFA TTC pour le lot 03 à la caisse de la SONABHY.
La méthode de paiement sera en espèce. Le Dossier de demande de prix  à commande sera déposé main à main.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en (01) original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million deux cent mille (1 200 000) F CFA  pour le lot 1, un montant de quatre cent mille
(400 000) F CFA pour chacun des lots 2 et lot 3 devront parvenir ou être remises à l’adresse (au: secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01
BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, avant le le
22/03/2024 à 9h00mn . L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : l’enveloppe financière est de soixante et un millions (61 000 000) Francs CFA TTC pour le lot 01 ; vingt millions (20 000 000) Francs CFA
TTC pour le lot 02 et vingt millions (20 000 000) Francs CFA TTC pour le lot 03.

Le Directeur des Marchés Publics

K S Yannick BASSOLE

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES (SONABHY)

ENTRETIENS ET REPARATIONS VEHICULES AUTOMOBILES AU PROFIT DE LA SONABHY
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Avis de demande de prix 

N° 2024- 011/SONABHY du 28 février 2024

Financement : Budget de la SONABHY, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2024 de la Société Nationale Burkinabé
d’Hydrocarbures (SONABHY).

1. La Société Nationale Burkinabé d’Hydrocarbures dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de
prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition d’équipements de protection individuelle au profit de la SONABHY à Bingo
et Bobo-Dioulasso, tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix.

2.  La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit :

- Lot 01 : acquisition d’équipement de protection individuelle au profit de la SONABHY à Bingo
- Lot 02 : acquisition d’équipement de protection individuelle au profit de la SONABHY à Bobo Dioulasso

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : 60 jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans le bureau du : secrétariat de la Direction des Marchés Publics au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso
téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn, bâtiment A,
porte A111.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la Direction
des Marchés Publics au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au
quartier Pissy Route Nationale N°1, du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn, bâtiment A, porte A111 et moyennant paiement d’un montant
non remboursable en espèce de cinquante mille (50 000) francs CFA pour le lot 1 et trente mille (30 000) francs CFA pour le lot 2, à la Caisse de
la SONABHY. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de :
- Un million cinq cent mille (1 500 000) FCFA pour le lot 1 ;
- Cinq cent mille (500 000) FCFA pour le lot 2 ;

devront parvenir ou être remises au Service Courrier, RDC bâtiment B, porte B008, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226)
25 42 68 00/ 25 43 00 34, au siège de la SONABHY sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, avant le 22/03/2024, à09 heure 00 mn TU. Les
offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 21/03/2024à 09h 15mn

à l’adresse suivante : salle de conférence, 2ème étage bâtiment B, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25
43 00 34, au siège de la SONABHY sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, secteur 27.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.
- NB : l’enveloppe financière est de soixante-dix-neuf millions quarante-sept mille cinq cents (79 047 500) FCFA TTC pour le lot 1 ;
- Lot 2 : vingt-cinq millions deux cent mille (20 200 000) FCFA TTC ;

Le Directeur des Marchés Publics

K S Yannick BASSOLE

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES (SONABHY)

Acquisition d’équipements de protection individuelle au profit de la SONABHY
à Bingo et Bobo-Dioulasso.
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Acquisition et installation de 42 Switches L3 
au profit de la SONABHY

Entretien et maintenance des chariots 
au profit de la SONABHY

SOCIETE NATIONALE BURKINABE 
D’HYDROCARBURES (SONABHY)

SOCIETE NATIONALE BURKINABE 
D’HYDROCARBURES (SONABHY)

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix 

N° : 2024-012/MDICAPME/SONABHY

Financement : SONABHY Budget exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2024, de la SONABHY.

1. La SONABHY dont l’identification complète est précisée aux
données particulières de la demande de prix lance une demande de
prix ayant pour objet l’acquisition de matériel et consommables élec-
triques au profit de la SONABHY tels que décrits dans les données par-
ticulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration. Les acquisitions se décomposent en lot unique comme suit :
Acquisition et installation de 42 Switches L3 au profit de la SONABHY 
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou
l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs
ou l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée
pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder soixante (60) jours

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix dans les bureaux du secrétariat DMP au siège de la
SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone
+(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale
N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn, bâtiment A, porte
A111.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat DMP au
siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso
téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route
Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 7 h 30 à 16 h 00 mn et moyen-
nant paiement d’un montant non remboursable de cinquante mille (50
000) francs CFA à la caisse de la SONABHY, porte A016. En cas d’en-
voi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable
des Marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier
de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-
mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-
gnées d’une garantie de soumission d’un montant d’un million cinq cent
mille (1 500 000) F CFA  devront parvenir ou être remises au secrétari-
at DM, 1er étage, bâtiment A, porte A111, 01 BP 4394 – Ouagadougou
- Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, au siège de
la SONABHY sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, avant le
25/03//2024 à 9h00mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement
en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

N.B. : l’enveloppe financière est cinquante-cinq millions (55 000 000) F
CFA TTC.

Le Directeur des Marchés Publics

K S Yannick BASSOLE

Avis de demande de prix à commandes

N°:2024-014/MDICAPME/SONABHY

Financement : Budget SONABHY, exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés publics exercice 2024, de la SONABHY.
1. La SONABHY dont l’identification complète est précisée aux don-
nées particulières de la demande de prix lance une demande de prix ayant
pour objet l’entretien et la maintenance des chariots au profit de la SONAB-
HY tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se décomposent en deux (02) lots : 
- Lot 1 : maintenance des chariots élévateurs à fourches au profit de
la SONABHY à Bingo
- Lot 2 : maintenance des chariots élévateurs à fourches au profit de
la SONABHY à Bobo-Dioulasso

Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs
ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour
chaque lot.  
3. Le délai d’exécution fixé est l’année budgétaire 2024 et est de sept
(07) jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informa-
tions supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP
4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 4268 00 / 25 43
00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de
08 h 00 à 12 h 00 et de 14h00 à 15h.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un
jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat DMP au siège de
la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226)
25 4268 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du
lundi au vendredi de 08 h 00 à 12 h 00 et de 14h00 à 15h, Bâtiment A, porte
A111 et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille
(20 000) francs CFA pour le lot 01 et vingt mille (20 000) F CFA pour le lot
02 à la caisse de la SONABHY.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier
de demande de prix par le Candidat.

5. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission de trois cent mille (300 000) F CFA pour le lot
1 et de cent cinquante mille (150 000) pour le lot 2 devront parvenir ou être
remises à l’adresse : Secrétariat DMP, Bâtiment A, 1er Étage, porte A111, 01
BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 4268 00/ 25
43 00 34, au siège de la SONABHY sise au quartier Pissy Route Nationale
N°1, avant le 26/03/2024 à 9h 00mn. L’ouverture des plis sera faite immédi-
atement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

NB : les enveloppes financières sont de quinze millions (15 000 000) F CFA
TTC pour le lot 1 et de sept millions trois cent mille (7 300 000) francs CFA
TTC pour le lot 2.

Le Directeur des Marchés Publics

K S Yannick BASSOLE
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Avis de demande de prix à commandes

N°:2024-015/MDICAPME/SONABHY

Financement : Budget SONABHY exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion2024, de la SONABHY.

1. La SONABHY dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix lance une demande de prix ayant
pour objet la maintenance des équipements électroniques de la SONABHY tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations se décomposent en deux (02) lots : 

- Lot 1 : maintenance des équipements électroniques de la SONABHY à Bingo
- Lot 2 : maintenance des équipements électroniques de la SONABHY à Bobo-Dioulasso
Les Candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot.  

3. Le délai d’exécution fixé est l’année budgétaire 2024 et est de sept (07) jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 4268 00 /
25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 08 h 00 à 12 h 00 et de 14h00 à 15h.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat DMP au siège
de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 4268 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale
N°1. Du lundi au vendredi de 08 h 00 à 12 h 00 et de 14h00 à 15h, Bâtiment A, porte A111et moyennant paiement d’un montant non remboursable
de vingt mille (20 000) francs CFA pour le lot 01 et vingt mille (20 000) F CFA pour le lot 02à la caisse de la SONABHY.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

5. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission de deux cent mille (200 000) F CFA pour le lot 1 et de deux cent mille (200 000) pour le lot 2 devront parvenir
ou être remises à l’adresse : Secrétariat DMP, Bâtiment A, 1er Étage porte A11101 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25
4268 00/ 25 43 00 34, au siège de la SONABHY sise au quartier Pissy Route Nationale N°1, avant le 25/03/2024 à 9h 00mn l’ouverture des plis
sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : les enveloppes financières sont de dix millions (10 000 000) F CFA TTC pour le lot1 et de dix millions(10 000 000) francs CFA TTC pour le
lot 2.

Le Directeur des Marchés Publics

K S Yannick BASSOLE

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES (SONABHY)

MAINTENANCE DES EQUIPEMENTS ELECTRONIQUES DE LA SONABHY.
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Avis de demande de prix

N° :2024-001/MDICAPME/SONABHY

Financement : Budget SONABHY exercice 2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2024, de la SONABHY.

1. La SONABHY dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix lance une demande de prix ayant
pour objet le nettoyage de la SONABHY tels que décrits dans les données particulières de la demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se décomposent en trois (03) lotscomme suit : 

Lot 01 : l’entretien, le nettoyage et  la désinfection des locaux à Ouagadougou
Lot 02 : l’entretien, le nettoyage et  la désinfection des locaux à Bingo
Lot 03 : l’entretien, le nettoyage et  la désinfection des locaux à Bobo-Dioulasso

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2024 et est de trois (03) / Commande. 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix dans les bureaux du secrétariat DMP au siège de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/
25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale N°1. Du lundi au vendredi de 10 h 00 à 12h00 et de 14h à 15 h 30 mn, bâtiment A, porte A111.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat DMP au siège
de la SONABHY, 01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, sise au quartier Pissy Route Nationale
N°1. Du lundi au vendredi de 10 h 00 à 12h00 et de 14h à 15 h 30 mn et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille
(25 000) francs CFA pour chacun des lots 01 et 02 et vingt mille (20 000) F CFA pour le lot 03 à la caisse de la SONABHY. En cas d’envoi par la
poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception du dossier de demande de
prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) F CFA pour le lot 01, quatre cent mille (400 000) F CFA pour le lot
02 et trois cent cinquante mille (350 000) F CFA pour le lot 03 devront parvenir ou être remises au secrétariat courrier, RDC bâtiment B, porte B008
01 BP 4394 – Ouagadougou - Burkina Faso téléphone +(226) 25 42 68 00/ 25 43 00 34, au siège de la SONABHY sise au quartier Pissy Route
Nationale N°1, avant le 26/03/2024 à 9h 00mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assis-
ter.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

NB : les enveloppes financières sont de vingt-cinq millions (25 000 000) F CFA TTC pour le lot 01, vingt millions (20 000 000) F CFA TTC pour le
lot 02 et dix-huit millions (18 000 000) F CFA TTC pour le lot 03.

Le Directeur des Marchés Publics

B. Socratès Yannick BASSOLE

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE BURKINABE D’HYDROCARBURES (SONABHY)

NETTOYAGE DE LA SONABHY 
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Avis de Demande de Prix (DPX) 

DPX N° 013/2024

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2024 de la Société Nationale d’Electricité du
Burkina (SONABEL).

1. La SONABEL dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix (DPDPX), lance une demande
de prix ayant pour objet la fourniture, l’installation et la mise en service de Synchrophaseur (PMU) pour les nœuds de production de la SONABEL.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées, pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension, et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions, en lot unique, ont un budget prévisionnel de cent trente-quatre millions (134 000 000) F CFA TTC.

3. Le délai d’exécution des prestations ne devrait pas excéder cent cinquante (150) jours.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix à la Direction des Marchés sis au 3ème étage, au siège de la SONABEL à Ouagadougou ou aux adresses mail «
brahima.ouattara@sonabel.bf » et « secretariat.dg@sonabel.bf ». Ils peuvent prendre connaissance des documents de la demande de prix au
Secrétariat de la Direction des Marchés, au 3ème étage, porte n° 88, de 10 heures à 12 heures GMT et de 14 heures à 15 heures GMT, au siège
de la SONABEL à Ouagadougou.

5. Tout candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au Secrétariat de la Direction
des Marchés, au 3ème étage, porte  n° 88, au siège de la SONABEL à Ouagadougou, et moyennant le paiement d’une somme non remboursable
de cent mille (100 000) F CFA, à la caisse siège sise au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, accompagnées d’une clé USB contenant les bordereaux de prix sous format Excel
actif et les offres technique et financière sous format PDF, conformément aux données particulières de la demande de prix, devront parvenir ou
être remises au Secrétariat de la Direction des Marchés, au 3ème étage, porte n° 88, au siège de la SONABEL à Ouagadougou, au plus tard le
26/03/2024 à 9 heures 00 mn GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être tenue responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le candidat.

Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission de deux millions six cent quatre-vingts mille (2 680 000) F CFA.

Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 26/03/2024 à 9

heures 00 GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions du 3ème étage, au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

7. Les candidats resteront engagés par leur offre pendant une période de soixante (60) jours calendaires à compter de la date limite de dépôt
des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPDPX.

Le Directeur Général,

Souleymane OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Fourniture, l’installation et la mise en service de Synchrophaseur (PMU)
pour les nœuds de production de la SONABEL
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Avis d’Appel d’Offres Ouvert (AAOO)

AAO N° 011/2024

1. La Société Nationale d’Electricité du Burkina (SONABEL) a obtenu des fonds dans son budget d’investissement 2023 afin de financer la
fourniture d’équipements.

2. Le Directeur Général de la SONABEL sollicite des offres sous-plis fermés de la part de candidats éligibles et répondant aux qualifications
requises en vue de la passation de marchés pour la mise en réseau des interfaces CPL HT, la fourniture, l’installation et la mise en service d’un
outil de supervision du réseau CPL de la SONABEL.

3. Le budget prévisionnel des acquisitions est de : cent quatre-vingt-deux millions six cent cinq mille  (182 605 000) F CFA TTC.

Le délai d’exécution des prestations est de deux cent dix (210) jours.

4. La passation des marchés sera conduite par appel d’offres ouvert tel que défini aux articles 53 et suivants du décret n° 2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public et ouvert à tous les candidats éligibles. 

5. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations à la Direction des Marchés sis au siège de la SONABEL à Ouagadougou ou
aux adresses mail suivantes : brahima.ouattara@sonabel.bf et secretariat.dg@sonabel.bf. Ils peuvent prendre connaissance des documents d’ap-
pel d’offres au Secrétariat de la Direction des Marchés, au 3ème étage, porte n° 88, de 10 heures à 12 heures GMT et de 14 heures à 15 heures
GMT, au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

6. Les exigences en matière de qualifications sont : Voir les DPAO pour les informations détaillées. 

7. Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’appel d’offres complet au Secrétariat du Département des Marchés
ou le retirer à titre onéreux contre le paiement d’une somme non remboursable de cent mille (100 000) F CFA. Le paiement se fera en espèces à
la caisse siège, au premier étage du siège de la SONABEL à Ouagadougou, ou par virement bancaire au compte n° BF42 BF02 3010 5300 1000
1001 8050 ouvert à VISTA BANK. Le dossier d’appel d’offres, en version papier, sera retiré au Secrétariat de la Direction des Marchés sur présen-
tation de la preuve de paiement du coût d’achat du dossier.

8. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, accompagnées d’une clé USB contenant les bordereaux de prix sous format Excel
actif et les offres technique et financière sous format PDF, conformément aux données particulières du dossier d’appel d’offres, devront parvenir
ou être remises au Secrétariat de la Direction des Marchés, au 3ème étage au siège de la SONABEL à Ouagadougou, porte n° 88, au plus tard
le 22/03/2024 à 9 heures 00 GMT. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

9. Les offres doivent être accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de : trois millions six cent cinquante mille (3 650 000)
F CFA

ou le montant équivalent dans une monnaie librement convertible conformément à l’article 95 du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er
février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public.

10. Les soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix (90) jours à compter de la date limite de
dépôt des offres comme spécifié au point 19.1 des IC et aux DPAO.

11. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 22/03/2024

à 9 heures 00 GMT à l’adresse suivante : Salle de réunions du 3ème étage au siège de la SONABEL à Ouagadougou.

Le Directeur Général,

Souleymane OUEDRAOGO

Fournitures et Services courants

SOCIETE NATIONALE D’ELECTRICITE DU BURKINA

Mise en réseau des interfaces CPL HT, la fourniture, l’installation et la mise 
en service d’un outil de supervision du réseau CPL de la SONABEL
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET

N°2024-007/AMI/ARCEP/SE/PRM

Financement : Fonds propres ARCEP

1. PUBLICITE

La présente sollicitation de manifestation d’intérêt fait suite au Plan de Passation des Marchés qui a été adopté par le Conseil de Régulation en
sa séance du mois de décembre 2023.

2. FINANCEMENT

Le financement des prestations est assuré par le budget de l’Autorité de Régulation des communications électroniques et des Postes exercice
2024.

3. DESCRIPTION DES PRESTATIONS

Le cabinet de consultants aura pour mission principale une formation suivie d’un accompagnement continu (apprentissage par la pratique). La for-
mation sera assurée en présentielle à Ouagadougou en langue française sur les procédures de coordination et d'enregistrement des systèmes
spatiaux et des stations terriennes. 

En plus de la formation, le consultant assistera de façon continue les équipes de l’ARCEP pour les tâches liées à la coordination et à l’enreg-
istrement des systèmes spatiaux et des stations terriennes. 
L’objectif est qu’à terme, un transfert de compétence intégral soit fait, afin de permettre au personnel de l’ARCEP de réaliser les différentes activ-
ités en toute autonomie. 

De façon pratique, les équipes de l’ARCEP travaillerons sur des cas concrets sous la supervision du consultant, de sorte à monter progressive-
ment en compétence.
Les interventions du consultant se feront sur la base d’un volume horaire minimum de 150 heures réparties sur 10 mois.

Le consultant devra fournir un rapport trimestriel des interventions, incluant notamment la description des tâches effectuées et les modes opéra-
toires.
Les interventions pourront se faire à distance, charge au consultant de créer les espaces virtuels de réunion.

La formation portera sur les éléments non exhaustifs suivants :
• la gestion des bandes de fréquences satellitaires ainsi que les dispositions règlementaires associées (bandes planifiées et non planifiées)
;
• les procédures d’attribution du spectre et des orbites par l’UIT (systèmes soumis à coordination et non soumis à coordination) ;
• les procédures de coordination, de notification et d’enregistrement des systèmes spatiaux et des stations terriennes (Bandes planifiés et
non planifiées / systèmes soumis à coordination et non soumis à coordination) ;
• le recouvrement des coûts ;
• la procédure de Due Diligence ;
• l’analyse et la résolution d’interférence ;
• le calcul et l’interprétation des critères techniques pour la coordination (I/N, C/N, C/I, C/(N+I), marge de protection, etc.) ;
• l’utilisation des logiciels de l’UIT pour les services spatiaux (SpaceCap, SpacePub, SpaceVal, MSpaceG, GIBC, GIMS, etc.).

Le calendrier et le contenu de la formation devront être détaillés dans la proposition technique. La formation s’étalera au minimum sur cinq (05)
jours calendaires.
Les supports de cours qui seront en langue française, seront fournis une semaine avant le début de la formation. Ils seront transmis sous format
électronique.

Le formateur fera ses présentations sous forme de diapositive (Power Point…). Il utilisera son propre ordinateur portable et l’ARCEP assurera la
fourniture du vidéoprojecteur et des commodités (salle de cours…).

Le cabinet de consultants mettra en œuvre toutes les diligences nécessaires pour la réalisation satisfaisante des objectifs spécifiques définis ci-
dessus pour cette mission.

Un planning de réalisation de la mission précisera le programme détaillé du projet et des tâches sur le terrain ainsi que la durée de la mission qui
ne doit pas excéder trois cent soixante-cinq (365) jours calendaires, à compter de la date de démarrage contractuelle.

4. COMPOSITION DU DOSSIER DE CANDIDATURE 

Le dossier à manifestation d’intérêt se compose comme suit :
- Une lettre de manifestation d’intérêt ;
- La note de présentation du cabinet de consultants faisant ressortir les éléments ci-après : le nom du cabinet du consultants, le nom du
directeur/du gérant, l’adresse complète (domiciliation, boîte postale, téléphone incluant le code du pays et de la ville, et e-mail), ses domaines de
compétences ainsi que son statut juridique (joindre une copie légalisée du registre de commerce et du crédit mobilier) ;
- Toutes informations jugées pertinentes en rapport avec la mission ;
- Des références concernant l’exécution de contrats analogues, expérience dans des conditions semblables exécutées par le cabinet, join-
dre la liste des contrats exécutés, présentés sous le modèle suivant :

Prestations intellectuelles

AUTORITE DE REGULATION DES COMMUNICATIONS ELECTRONIQUES ET DES POSTES (ARCEP)

RECRUTEMENT D'UN CABINET DE CONSULTANTS POUR L’ASSISTANCE TECHNIQUE 
A LA COORDINATION SATELLITAIRE AU PROFIT DE L’ARCEP
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5. CRITERES D’EVALUATION 

Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informations indi-
quant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant
procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. Les candidats seront évalués sur
la base des critères ci-après :
- le domaine des activités du candidat, (en rapport avec l’objet de l’Avis à manifestation d’intérêt),  
- le nombre d’années d’expérience,
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues (assistance technique à la coordination satellitaire de clients
privés et de Gouvernements, assistance depuis la phase de notification jusqu’à la mise en service de satellites) sur les dix (10) dernières années
(joindre les copies des pages de garde et de signature des marchés, les attestations de bonne exécution ou les rapports de validation). 

Les candidats peuvent s’associer pour renforcer leurs compétences respectives.
Une liste de six (06) candidats au maximum présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par l’ARCEP ;
ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières et un candidat sera sélectionné selon
la méthode qualité-coût.

6. INFORMATIONS SUPPLEMENTAIRES 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous
Secrétariat Exécutif (Personne Responsable des Marchés) de l’ARCEP, Tél : +226 25 37 53 60 et aux heures suivantes : 7h30mn-12h30mn et de
13h à 16h du lundi au jeudi et de 7h30mn-12h30mn et de 13h30mn-16h30mn le vendredi.

7. DEPOT DES DOSSIERS

Les manifestations d’intérêt doivent être déposées en un (01) original et trois (03) copies au Secrétariat Exécutif de l’ARCEP, Tél : +226 25 37 53
60 au plus tard le_29/03/2024 à 09 h 00 mn avec la mention « MANIFESTATION D’INTERET POUR L’ASSISTANCE TECHNIQUE A LA COOR-
DINATION SATELLITAIRE AU PROFIT DE L’ARCEP ».

Les plis seront ouverts le même jour à 09 h 00 mn en présence des représentants des consultants qui souhaitent y assister. Les soumissions par
courrier électronique ne sont pas recevables.           

Wendlassida Patrice COMPAORE

Prestations intellectuelles

INTITULE DE LA 
MISSION 

MONTANT DE LA 
MISSION ANNEE DU CONTRAT NOM DU CLIENT CONTACT DU CLIENT 
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Avis d’Appel à manifestation d’intérêt N°2024- 001/MSJE/SG/DRJFPE-HBS

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés (PPM) 2024, la Directrice Régionale de la Jeunesse, de la Formation

Professionnelle et de l’Emploi des Hauts-Bassins (DRJFPE/HBS), présidente de la commission Régionale d’Attribution des Marchés lance un avis

d’appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs / prestataires de biens et services pour la mise en

œuvre de ses procédures de demande de cotations au titre de l’année 2024.

2. Peuvent soumissionner les personnes physiques ou entreprises spécialisées dans l’un des domaines cités ci-dessous pour autant qu’ils ne

soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et qui sont en règle vis-à-vis de l’Administration.

3. Les prestations sont de cinq (05) lots distincts.

Numéro du lots Domaines

I FOURNITURES ET EQUIPEMENTS
Lot 01 Acquisition de fournitures de bureau

II PRESTATION DE SERVICES
Lot 02 Entretien et maintenance de véhicule à quatre roues et deux roues

Lot 03 Fourniture de pause-café et pause déjeuné

Les candidats ont la possibilité de manifester leur intérêt pour plusieurs lots.

5. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention << Appel à manifestation d’intérêt en

vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires au profit de la Direction Régionale de la Jeunesse, de la Formation

Professionnelle et de l’Emploi des Hauts-Bassins (DRJFPE/HBS) >>.

6. Les offres devront comporter les informations et pièces ci-après :
• Le domaine d’activité du soumissionnaire,

• Une description détaillée de l’entreprise (situation géographique, téléphone, etc.) ou le curriculum Vitae pour les personnes physiques ;

• Les expériences similaires en lien avec le lot postulé (joindre les pages de garde et de signature des marchés, joindre les bordereaux de

livraison ou les procès-verbaux de réception) ;

• Une copie de l’extrait du registre de commerce ;

• L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Régisseur d’Avances de la Direction Régionale de la

Jeunesse, de la Formation Professionnelle et de l’Emploi des Hauts-Bassins au 70 08 31 95 de 8h30 mn à 15h30 mn tous les jours ouvrables.

Les offres devront être soumises à l’adresse ci-après :    Direction Régionale de la Jeunesse, de la Formation Professionnelle et de l’Emploi des

Hauts-Bassins sise à l’Hôtel Administratif au 1er étage aile Ouest, Téléphone 70 08 31 95 au plus tard  23/03/2024 à 9 h 00.

La présidente de la Commission Régionale d’Attribution des Marchés

Laurencia NAPON/SANOU
Chevalier de l’Ordre du Mérite de la Jeunesse et des Sports

Prestations intellectuelles

MINISTERE DES SPORTS, DE LA JEUNESSE ET DE L’EMPLOI

Constitution d’une base de données de fournisseurs et prestataires au profit de la
Direction Régionale de la Jeunesse, de la Formation Professionnelle et de l’Emploi des

Hauts-Bassins (DRJFPE/HBS) pour l’année 2024
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET

AMI N°003/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMTI

1. La présente sollicitation de manifestation d’intérêt fait suite à
l’Avis général de passation des marchés et au Plan de Passation des
Marchés publics 2024 de l’ONEA.

2. L’Office National de l’Eau et de l’Assainissement (ONEA) dis-
pose de fonds et a l’intention d’utiliser une partie de ces fonds pour
effectuer des paiements au titre du marché de prestation intellectuelle
relatif à l’élaboration de trois (03) nouveaux Plans Stratégiques
d’Assainissement (PSA) pour les villes de Loumbila, Pabré, Pouni-Tita.

3. Les services comprennent : 

- La réalisation d’une étude de l’état des lieux ;

- La réalisation d’une étude de sols ;

- La réalisation d’une étude technique fiable et faisable à la prob-
lématique de l’évacuation hygiénique des eaux usées et des excrétas
dans la ville grâce à des options et technologies d’assainissement effi-
caces et adaptées, permettant d’en assurer une élimination adéquate
en terme de protection de la santé de la population, de préservation des
ressources naturelles et particulièrement hydrique, et d’amélioration du
cadre de vie ;

- La préparation d’un programme d’investissement en vue
d’équiper en installations sanitaires adéquates progressivement les
ménages, les établissements et les lieux publics de la ville considérée
dans son évolution à moyen terme (5 ou 10 ans) ;

- La proposition d’une organisation institutionnelle appropriée, y
compris les aspects législatifs et réglementaires, aptes à entraîner une
synergie d’actions des acteurs pour la mise en œuvre du programme
d’assainissement retenu ;

- Le développement des options et des mécanismes de finance-
ment précis et élaborés favorisant une mobilisation optimale des
ressources potentielles et la prise en charge harmonieuse des actions
;

- La définition des conditions et des modalités de mise en place
d’un service municipal d’assainissement capable de gérer convenable-
ment l’assainissement des eaux usées et des excrétas de la ville ;

- La préparation et la définition des modalités du transfert des
compétences en assainissement des eaux usées et des excrétas à la
commune.

La mission se déroulera en deux (02) phases :

• La première phase sera consacrée à la réalisation des études
d’états des lieux, de sols pour les trois (03) centres ;

• La seconde phase sera consacrée à l’élaboration du document
de plan lui-même et consistera à la proposition des options tech-
nologiques, de financement, et des recommandations pour la mise en
œuvre du PSA dans l’ensemble des trois (03) centres.

Les deux (02) phases étant interdépendantes ne peuvent donc qu’être
exécutées que par le même prestataire.

La durée de la mission est de cinq (05) mois.
4. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt
pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.

5. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispo-
sitions du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21 mars
2023 et du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des
marchés publics et des délégations de service public. Les candidats
seront évalués sur la base des critères ci-après : 

- le domaine des activités du candidat ;  
- le nombre d’années d’expérience ;
- les qualifications du candidat dans le domaine des prestations
;
- les références du candidat concernant l’exécution de marchés
analogues au cours des cinq (05) dernières années (joindre les copies
des pages de garde et de signature des marchés, les attestations de
bonne exécution ou les rapports de validation). 
6. Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne
dépassant pas 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associer
pour renforcer leurs compétences respectives.

7. Une liste de six (06) candidats présentant au mieux les apti-
tudes requises pour exécuter les prestations sera établie par l’autorité
contractante ; ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à
présenter leurs propositions techniques et financières et un candidat
sera sélectionné selon la méthode : « sélection sur la base de la qual-
ité technique et du montant de la proposition financière (sélection qual-
ité coût) ».

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-
dessous : 

Office National de l'Eau et de l’Assainissement (ONEA), Directeur des
marchés : Souleymane SANNE ; Siège ONEA - 220, Avenue de
l’ONEA, Secteur 12 (Pissy) 01 BP 170 Ouagadougou 01 BURKINA
FASO ; Tél. : (+226) 25 43 19 00 à 08 – Fax : (+226) 25 43 19 11 ; E-
Mail : dg@oneabf.com; oneadg@fasonet.bf; souleymane.sanne@one-
abf.com. 

Les manifestations d’intérêt doivent être rédigées en français, en qua-
tre (04) exemplaires (1 original + 3 copies) présentées sous forme
d’une enveloppe et déposées sous plis fermés au siège de l’ONEA,
Secrétariat courrier-arrivée, 220 Avenue de l’ONEA, secteur 12 (Pissy),
Tél : 25 43 19 00 à 08,  avec la mention : « AMI
N°003/2024/ONEA/DG/SG/DM/SMTI en vue de l’élaboration de trois
(03) nouveaux Plans Stratégiques d’Assainissement (PSA) pour les
villes de Loumbila, Pabré, Pouni-Tita » au plus tard le 29/03/2024 à 09

heures 00 minute.

NB : Le montant prévisionnel est de soixante-dix millions huit cent mille
(70 800 000) FCFA TTC.

Le Directeur Général p.i., 

Président de la Commission d’Attribution des Marchés, 

S. Blaise DJIGUEMDE 

Chevalier de l’Ordre du Mérite Burkinabé

Prestations intellectuelles

OFFICE NATIONAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT (ONEA) 

Elaboration de trois (03) nouveaux Plans Stratégiques d’Assainissement (PSA) 
pour les villes de Loumbila, Pabré, Pouni-Tita
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Avis de demande de prix N°2024-02/MEMC/SG/ANEREE/DG/PRM
du 04 mars 2024 (Marché à commandes)

Financement : Budget de l’ANEREE, exercice 2024 ; Budget
prévisionnel : 14 150 000 FCFA TTC

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation

des marchés publics exercice 2024, de l’Agence Nationale des

Energies Renouvelables et de l’efficacité Energétique.

1- La Personne Responsable des Marchés dont l’identification

complète est précisée aux Données particulières de la demande de prix

(DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet acquisition de bil-

lets d’avion au profit de l’Agence Nationale des Energies

Renouvelables et de l’efficacité Energétique tels que décrits dans les

Données particulières de la demande de prix.

2- La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-

sonnes physiques ou morales agréées remplissant les conditions du

décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modification du décret

N°2017-049/PRES/PM/MINEFID du 02 février 2017 et portant procé-

dure de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et

des délégations de service public.

3- Les acquisitions sont en lot unique : Acquisition de billets

d’avion au profit de l’ANEREE. 

4- Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire

2024 dont quatorze (14) jours pour chaque commande.

5- Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-

mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de

demande de prix au secrétariat de la Personne Responsable des

Marchés de l’ANEREE sis au 1er étage de l’immeuble à 200 m après

l’échangeur de Ouaga 2000, route de Kossyam, 18 BP 212

Ouagadougou 18, téléphone 25 37 47 47 / 71 12 77 12 du lundi au jeudi

de 7h30 à 16h00 et le vendredi de 7h30 à 16h30.

6- Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer

un jeu complet du dossier de demande de prix au secrétariat de la

Direction des Finances et de la Comptabilité de l’ANEREE sis au 2ème

étage de l’immeuble à 200 m après l’échangeur de Ouaga 2000, route

de Kossyam, 18 BP 212 Ouagadougou 18, téléphone 25 37 47 47 et

moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20

000) FCFA.

7- Les offres présentées en un original et trois (03) copies, confor-

mément aux données particulières de la demande de prix, et accompa-

gnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille

(400 000) F CFA devront parvenir ou être remises au secrétariat de la

Personne Responsable des Marchés de l’ANEREE sis au 1er étage de

l’immeuble à 200 m après l’échangeur de Ouaga 2000, route de

Kossyam, 18 BP 212 Ouagadougou 18, téléphone : 25 37 47 47, avant

le  26/03/2024 à 09 heures 00 TU.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candi-

dats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne

Responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-

tion de l’offre transmise par le candidat.

8- Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai

de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise

des offres.

9- L’Administration se réserve le droit d’apporter toute modification

ultérieure ou de ne donner aucune suite à toute ou partie de la présente

demande de prix.

La Personne Responsable des Marchés,

Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Sidnoma SAWADOGO

AGENCE NATIONALE DES ENERGIES RENOUVELABLES ET DE L’EFFICACITE ENERGETIQUE

Acquisition de billets d’avion au profit de l’ANEREE

APPELS D’OFFRES

DES  COLLECTIvITES  TERRITORIALES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 42 

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 43

Fournitures et Services courants
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Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 3833 - Mardi 12 Mars 2024

Avis d’appel à manifestation d’intérêt N°2024-001/MSJE/RPCL/DRSL/DPSL-OTG 

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés publics (PPM) exercice 2024, la Direction Provinciale des Sports et des Loisirs

de l’Oubritenga (DPSL/OTG) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires

pour l’année 2024.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Fournisseurs/Prestataires que la

DPSL/OTG pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition de biens et services.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécialisées dans les

domaines ci-après.

Fournitures et équipements
1. Fournitures de bureau ;

2. Fournitures de matériels de sport e de Loisirs ;

3. Fournitures de cartes de communication. 

Prestations de service
1- Entretien et maintenance d’engin à deux roues 

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « appel à manifes-

tation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires pour les demandes de cotation. »

5. les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :

- une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;

- le domaine principal des activités ;

- une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;

- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ;

- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 

- un contact téléphonique permanent.

6. Les entreprises ayant déposé une offre de services auprès de la Direction Provinciale des Sports et des Loisirs de l’Oubritenga sont invitées à

participer à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Chef de Service Administratif et Financier (CSAF) de la

DPSL/Oubritenga, sis à l’hôtel administratif du Plateau Central (Ziniaré), au deuxième étage contact :

76 03 01 48 / 78 63 76 69 aux heures suivantes : 07h30 min TU à 12h30mn et de 13h 00 min à 16 h 00 min TU.

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 26/03/2024 à 9h00 mn. Une commission

siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activités inscrit dans le RCCM ou l’agrément technique.

9. La DPSL/Oubritenga se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le Directeur Provincial

Yakouba OUEDRAOGO
Professeur Certifié d’EPS                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         

Prestations intellectuelles

PLATEAU CENTRAL

Liste des Fournisseurs/ Prestataires à constituer pour les demandes de cotations de la
Direction Provinciale des Sports et des Loisirs de l’Oubritenga (DPSL/OTG)



La célérité dans la transparence


